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enoncent qu'il y a eu un original en regIe, et que in 
anliquis enuntial"iva probant. 

C'est ce qu'enseignc Dumoulin, ibid. n. , 41. 8i 
exemplun't esset antiquum et de instrumento antiquo, 
non enim sufficeret originale fuisse anliquum, si exem·· 
plum esset recens . .... Tunc ratione antiquitatis pulO 

quod plene probarel contra Olnnes quantinn ipsum ori
ginale probarel : ralio, quia habet authenliclLJn testi·-
1nonium de autorilate ellenore originalis, cui antiql1ilas 
loco cwteranun probalionum quarurn copiarn stlslZlLit J 

alltoritalen~ plenre fidei supplet. 
lIne copie est ordinairement reputee ancienne, lOls,~ 

qu'elle a plus de trente Oll quara,ntc ans; car, suivant 

Dumoulin, ibid. n. 8 I et 82, hors Ie cas des matieres 
qui concernent les droits qui n'admettent que la pos

session inlulemorialc et centenairc) a Peg-ard desquelJes 

Un acte n'est repute ancien que lorsqu'il passe ccut 
ans; dans toutes les autres matieres, les actes sont n~
putes anciens, lorsqu'ils 'passent trente ou quarante 
ans. lIs peuvent meme 'lb. bout de dix ans, suivant cet 
auteur, passer pou~ anciens ', ad soLemnitatem prcesH
mendanz) nisi agatur de gravi prcejudicio a Lter,ius ; ibid. 
n.83. 

§. IV. Du registre des insinuations. 

773. La copie d'une donation qui est transcrite dans 

Ie registre des insin~atlons, ne fait pas foi de la dona

tion :. autrelnent il seroit au po'uvoir d'une personn(~ 

de nlauvaise foi; de supposer nne fausse donation ) 

fln1clle fcroit transcrjre sur Ie re{)istre drs insinuations, 

et d'eluder Ia preuve qU'OH pourroit faire de la fans-
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sete, en supprimant l'orisinal. Mais Boiccau, p. I , 

cit. 1 I) pense que ce registre fait au moins un com
mencenlent de preuve par ecrit, (lui doit faire ad
mettre la preuve testimoniale de la donation. J)anty 
pense que cette decision souffre beaucoup de ~iffi

culte. Pour que cette preuve fllt ~ aclmise, je voudrois 

au Inoil1s que deux choses concourussent; 10 qu'il fut 
constant que les minutes de tous lcs actes passes par )e 

. notaire en l'annee dans laquelle on pretend que l~ do
nation a ete faite, ne sc trouvcnt point: car s'il n'y 

avait que la ll1inute de cette pretendue donation qui 
ne s'y trouvat pas, 11 en resulteroit des soup,?ons d'af

fcetation ,dans 1a suppression de &t acte, qui feroient 
douter de la verite ou de la forme .de eet acte, et em-

. :pechero(~·~tt · qu'on en du~ adnlettre la, preuve par te
moins. 'it$ ire pense qu'il faudr6it, que Ie donataire 

nffdt de fai'l'e Ja preuve 'de Ia donation par des temoins 

qui auroien ', et'e presents lorsque I'acte a et~ .fait, ou 
du moins qui auroient entendu Ie donateur en con
venir; et il ne suffiroit pas ,que Ie donataire prouvat 
gu'on a vu l'acte de donation entre les mains du do
nateu r; car ces temoins qui voi~nt eet acte, ne Savell,t 

pas si eet acte est veritable, ' ni s\1 est revetu de scs 
formes. 

774. Si l'insinuatiou . avoit ete faite a la requete du 
donateur, et qu'il eut souscrit sur Ie registre des insi~ 

Duations, Boiceau decide qu~en ce cas l'insinua~ion 

fcrait ifoi de Iii donation, par la meme raison qu'il a 

etc di t ci-dessus, que les copies judiciaires faites en 
presence des part.jcs, font la 11leme foi flue rorjGin~I J 

vis-it-vis de Ia pa ?'tie qHi y a etr: pn:!'scn teo 



TRAITE DES OBLIGATIONS 7 

§. V. Des copies tout-a.-fait informes, q~i ne sont pas tin~es 
par nne personne publique. 

77 5. Les copies qui ne sont pas tin~es par une per

sonne publique ') son~ celles qu'on appelle absolument 
infonnes : elles ne font a uell ne preuve, quoiqu'an

ciennes; clles ne peu vr.nt tout au plus que former 

quelque indice tres leger. 
Neanmoins, si quelqu\tu avoit produit cette eopie 

informc pour en tirer quelque indice, rautre partie 

pourroit s'en servir contre lui; et eIte feroit foi contre 

lui, parcequ'en la produisaut lui-nlerne, il est cense 

en avoir reconnu la verite : car on ne doit produire 

que des pieces qu'on croit vraies. 

Lorsqu'une copie a (~te tif(~e, a 1a verite, par line 

personne publique, comme est un notaire, Inais qui 

ne s'est point fait assister de tenl0ins ou d'un autre no

taire') eUe ne passe point pour' etre ti!ee par nne per

sonne publique, et elle est aussi absoluluent infonne 

que si eIle _ eut etf~ tiree par un particulier; car une 

personne pubJique qUl ne se comporte point en.pe,
sonne puhliquc, n'est point reputee pour telle : 'Per
sona publica, dit Dumoulin, agcns contra officium 

personre publica;, 11011. est dl:gna speclari ut persona 
public({, 

§. VI. Des copies de copies. 

776. It e.st eviLlent que 13. copie tiree, non sur l'ori
ginal, mats sur une precedccte copie, quoirl ue tinSe 

servato juris online, ne peut faire flue b n}(~nlC preuve 

qu'anr{)it pu fairela rreclidcntc copie sur laqudle elk 
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a et.e tin~e, et contre les personnes seulelllent COl1n:e 

lesquelJes la pnkedente copie auroit pu fairc preuve. 

Quelquefois nleme, quoique cette seconde copic 

tin~e sur nne premiere, ait ete tiree servato juris 0]'

dine, dIe ne fait pas, contre la 111eme personne, l~ 

nleme preuve qu'auroit faite la precedente co'pie ;CC 

qui a lieu lorsclue la personne a qui on Poppose J n'a
voit pas les melues raisons de contester l'original, 101'5-

qu)on a tire avec eUe la premiere copic i qu'elle a au
jounfhui de Ie contester a reg-ard de celui qui a fait 
tin'. }' Ia seconde. 

])uI110ulin, §. R, 91. I , n. 34, apporte' eet exemple : 
I)ierre, domestique d'un de mes parents dont je suis 

heritier, ~ fait, en venu d'une ordonnance du juge, 

en la presence de mon pro'cureur, tirer copic entiere 

clu testament de· ce patrent; apres q~'oi il s'est fai.t sais.ir . 

par Juoi d"un leG's de cent eeus q~i lui etoit fait par Ie 
testament. Cctte copie a ete tiree sur l'original qui 
eloit depose chez un notaire. De-puis survient Jacques, 

fJ ui demande la delivrance d'un legs de .dix nlille ceus 
porte par Ie meme testament; et comme {'original a 

ete depuis eGan~, il donne requete au jU3e pour ell 

etre tire copie en rna presence, on nloi dument 
appele, sur celIe qui en avoit ete tiree par Pierre. Du

moulin clit que cette copie ttree par Jacques sur celle 

tin~e par Pierre ne fait pas coutre lllOi une preuve t'U

tjere, telle que faisoit en faveur de Pierre celle que 

Pierre a tirce sur Poriginal) parceque, dit-il, nova con

tradicendi causa sllbcst . .J'ai aujourcl'hui des raisons de 

cOl1tredire et de contrster l'oriGinal , que je n 'avois pa.,-, 
lorsfJ.uc Pierre a fait tirer sa (,()pic. L :~ lrGs que PierI"(_ 
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n:te demandoit etoit un legs modique de cent ecus; it 
ne valoit pas la peine que je contestasse roriginal du 

testalnent; c'est pourquoi j'ai pu negliger les moyens 

que j'avois alol's de ]e contester. Mais aujourd'hui que 

Jacques nle demande clix mille ecus, j'ai un grand in
teret d'examincr si l'original d u testament -est en regIe. 
C'est pOllrquoi, de ce que fat bien voulu passer la 

copie de Pierre pour la copie d'un testament en regle, 

il nc s'ensuit pas que je dOlve reconnoitre la Ineme 

chose a l'£!&ard Je 1a copie de .Tacq ues, tjH~e sur celle 

de Pierre . 
AR TICLE IV . 

De la distinction des titres en primordiaux et en recogni tifs" 

777' Le titre primordial, suivant que Ie nom le fait 
entendre, est Ie premier titre qui a ete passe entre les 

parties entre lesquclles nne obligation a ete contrac

tee, et qui renferme cette obligation. Par exemple, Ie 

t:tre pl'imordial d'tine ~ente est Ie contrat par lequel 

eUe a ete constituee. Les titres recognitifs sont ceux qui 

ont ere passes depuis par les debiteurs, leurs heritiers 

011 successeurs. 

778. Dumoulin, d. §. 8, n. 88, distingue deux es

peces de titres recognitifs ou reconnoissances; celles 

qui sont dans la fonne qu'il appelle ex cerla scientia 7 

. et celles qu'on appelle in forma cornmuni. 

Les reconnoissances ex certd scientid, qu'il appcllc 
aussi in fornui speciali el disposiliva) n. 89,) sont ceUes 

ou la teneur du titre primordial est relatee. Ces recon

noissances ont ccla de particulicr, qu 'eUes equipollent 

au titre prilnordial, au cas qu'il f{It perdu, et en prou~ 
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Vent Pexisrence contre la personne reconnoissante, 
pourvu qu~el1e ait la disposition de ses droits, et contre 

ses herir.iers ct successeurs : cUes dispenscl1t par con
sequent Ie creancier de rapporter le titre prinlol'dial 

dans Ie cas auquel il se trouveroit perdu; Molin., i ,'d., 

11.89' 
Les reconnoissances in forma conuntlJll: sont celles 

ou la teneur du titre primordial n'est point l:elatee. 

Ces reconnoissances servent seulement . a confirmer 
le titre primordial et a interrompre la prescription: 
nlais elles ne conhrnlent Ie titre primordial qu'autant 

qu'il est vrai; eUes n'en prouvent point l'.existence, et 
(eUes ne dispensent point Ie creancier de Ie rapporter; 
ibid. 

N eannloin., s'il y avoit plusi~urs reconnoiss~nccs 

corifolmes, d?nt ' quelqu'un~ fut ancienne, ou me,fPe 
une senle ancienne, et sou~enue de lei po~session, elles 
pourroient e,quipoller au" titre primordial, et dispenser 
Ie creancier de Ie rapponer; ce qui a lieu sur-tout lors~ 
que Ie titre primordial est tres ancien; ibid., n. go. 

779. Les reconnoissances de I'une et de l'autre es
pece ont ce]a de commun, qu'eUes sont relatives au 
titre primordial; que Ie reconnoissant, par ces recon
noissances, n'est pas cense vO,uloir contracter aucune 
nouvelle obligation, mais seulement reconnoitre l'an
cienne qui a ete contractee par l~ titre primordial. C'est 

pourquoi, si par la reconnoissance il s'est reconnu 

oblige a fJueJque chose de plus, ou de different de ce 
qui est porte par Ie titre primordial, en rapportant le 
titre primordial, et faisant connoftre rerreur qui s'est 

glissce dans 1a reconnoissance, il en sera decharge. 
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Cette decision a lieu, (lualltl nleme PerrenI' se trou." 
veroit dans une longue suite de rec'onnoissances; il en 
f~ntJI ·a LOl~ours l'evenir au titre primordial lorsqu'il 
!:.'era rappcrte. 

DC tanlinn interest) dit Dumoulin, ibid., n. 88, 
inter conjinnationem in forrna communi) et confirma

tion-ern ex certd scientia, quod illa (in forma c01nmuni), 
tanquant conditionaLis et p rcesupposil iva , non probat 
confinnalttrn; hoc (ex certd scientia) fidem de eo facil; 
non tamen illud in aliquo augel vel extendit, sed ad 
illl.ld comrnensllralllf, et ad ejus fines et limiles restrin- , 

gitur ~ etc. Et ailleurs, §. 18, 91. 1, n. 19, il dit en 
general des reconnoissances, que non interponuntur 
animo faciendce nOVlE obligalionis, sed soli:Lm animo 
recognoscelldi; unde sirnplex titutus novtls non est dis

p~itorius. 

780. Si les reconnoissants, au contraire, ont recon
DU· pour nloins qu1il n'est porte par Ie titre primordial; 
s'il y a phisieurs reconnoissances COnfQTm.es,· et · qui 
renlontent a trente·ans', qui est le te:mps suffisant pour 

operer la prescription; ou a quarante ans, Iorsque le 
creancier est privilefJie; Ie creancier, en rapportant Ie 

titre primordial, ne pOllrra pas prerendre plus qu'il 
n'est porte par les reconnoissances, parcequ'il y a pres

cription acquise pour Ie surplus. 

ARTICLE V. 

Des quittances. 

78 I. De menle qu'on passe des actes pour 1a preuve 

des engagements, on en passe aussi pour la preuve des 

paiements. On appelle ceux-ci quittances. 
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Dne quittance fait foi. ·de ce qu'elle cOl1tient contre 

Ie creancier qui fa Jonnee, ses heritiers ou autres 
successeurs, soit qu' eUe soit passee devant notaire, soit 

" qu'eJIe soit passec so us la signature privee du crean

Cler. 

II ya menle certains cas dans lesqucls nne q~ittance 

est valahle et fait foi sans qu i el1e ait ete passee devant 

notaire, ni signee du cH~ancier. Voyez ces cas supra, 
n. 7 59 et su iv . 

Les quittances, ou cxpriment la sonlnle qui a ete 

payee, sans exprinler la cause de la dette; ou eUes 
exprilnent Ia cause de Ia dette, sans exprimer la somme 

payee; ou cUes n'expriment ni la somme qui ,a ete 

payee, ni la cause de la dette; ou eUes expriment l'une 
et rautre. -

Les quittances q~i e'l'F:lment.1a som'll1.e qui a ete 
payee, quoiqu'~nes n'e~primenl. pasJa:€ause de la·dette, 
He laissent pas ,d'etre valahles; c.omme lorsqu'elles sont 
ainsi con~ues : }'ai re9u d'un teLla sonlme de tant: fait 
tel jour, etc. ; et en ce cas, lorsque Ie creancier qui l' a 
donnee, avoit, au tem-ps de la quittance, plusieurs 

creances contre Ie debiteur a qui ill'.a dODnee, ce de
biteur en pent faire l'imputation SUf celle qu'il avoit 

Ie plus d'interet .d'acquitter, co.m~e nons l'avons vu 

supra, part. 3, ell. I , art. 7. . 
782. Les quittances qui n'expriment que la cause 

de la dette, sans exprimer la somme qui a ete payee, 
sont pareillement valahles, et :eJles font .foi du paie

ment de tout ce qUl ceoit dti pour la cause exprimee 

par la quittance, au temps de la quittance. Par excm
pIe, si elle est ainsi con~ue : J'ai refu d'Ul1 tel ee qu'il 
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lne doit pour Ie vin de ma nLaison de SairLl~Denis ·que 

jc lui ai vendu J' teUe -quittance fait foi du paielnent de 

ce qu'il me devoit pour Ie prix du vin de cette nlaison, 

soit clu total, s'il TIle devoit Ie ~otal, soit de ce qui en 
restoit duo 

Mais cette quittance ne s'<~tend pas a ce qui nl'est du 
pour d'autres causes que celle qui est expri rp. ... e~ , et il 

n'est pas hesoin que j'en fasse une reserve expr·~sse. Par 

exemple, la quittance que j e VOllS aurois donnee, telle 

qu'elle est con((ue dans l'espece ci-dessus proposee, ne 

renferme que ce que vous me devez pour Ie prix du 

vin de rna maison de Saint-Denis, et VOliS ne pouvez 

pas l'opposer contre nles creances pour Ie prix, du vin 

de nles autres maisons, que j e vous aurois pareillement 

vendu. 

Lorsque Ja dette. dont la cause est exprimee par Ia 

quittance, est une dette qui consiste en arrerages, ren

tes, 'oyers ou fermes, cUe fait foi du paiement de tout 

'ce quLa ~ouru jusqu1au dernier tern1e d'echeance .qui 

a pl'~cede \c,t" date_ <\eJ a quittance; nl~is ,cUe ne s'etend 
·pas a c~ qui a ,couru depuis \ Par exemple, si vous etes 
.le locataire ({'une mitison q~i m~appartient, dont 1es 

.toyers se payent. a: la" S~int-Jean; ou debiteut envers 
moi d'une rent.e p~~yahle. · .i:hac·un an a la Saint-Jean, 

]a quittance que i.~ VQUS a.urai donnee en ces termes, 

J'ai re9u d'un tel ce qu'il me doil pour loyers; ou bien, 

ce qu'il me doit pour arrerages des renles: Fait ce lode· 
cembre 1760 j cette quittance est valable pour tous les 

~ arrerages ou loyers courus jusqu'au terme de la Saint

Jean 1760; mais elle ne s'etend pas a ce qui en a couru 

depuis. 
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Quid, si la quittance n'etoit pas Gatee? Le defaut de

date empechant en ce cas qu'on ne puisse savoir en quel 
temps la quittance a ete donnee, Ie debiteur ne peut 
-prouver par cette quittance quel est Ie terme qui a 
l)recede Je temps de la quittance, et jusqu'auquel il 
a paye. Dans cette incertitude, cette quittance ne 
prouve autre chose, sinon que Ie debiteur a paye au 
InoillS un terme; et par consequent il ne peut la faire 
valoir que pour un terme. Si c'etoit l'heritier du crean
cier qui eut donne ]a quittance, eIle vaudroif pour 
tous les termes echus du vivant du defunt-; car il n'est 
pas douteux que ces termes ont precede Ie temps de 
la quiuflnce, l'heritier l1'ayant pu.la 40nIWt que depuis 
flu'il cst dev,ellu heritier, et pa~ consequent dep~is la 
lnort du de{unt. ' - · 
~9rsql!e.1a d~~te' do~t :(l. cause est e~prjmee par 18: 

quitt~ilce ~ est la, dette d~~ne somme p~rtagee ,en : plu
sieu-rs -terme-s de paiements-; co~me lorsqne'mon beau
pere m'a pronlis pour-la dot de sa fille que ,j?ai epou
see, une dot de 20,000- liv. , payable en quatre paie
lnents, d'annee en annee; la quittance que je lui 
donne, sans expression 'de somme, en ces termes, 
J'ai re9u de rllon beau-peTe ce qu'it me doit pour la dot 
de rna felnme, ne do it pateilJement comprendre que 
Jes termes qui e£oient echus lors de la quittance, et ne 
Joit pas s"etendre a' ceux qui ne l'etoient pas encore; 
car, quoiqu'une somme dont Ie terme de paiemeilt 
n'est pas encore echu, ne laisse pas'd'etre due dans un 
sens tres veritable, neanmoins dans Ie sens' du Jangage 
ordinaire, qui est celui dans lequella quittance doit 
etfe entendue, ces ternles, ce qu'il doit, ne s'enten-

TraiJe dei Oblig'. T. II. 18 
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dent que de ce qui peut s'exiger, et dont Ie terme de 
paiement est echu,; et c'est en ce sens qu'on dit vul

gairement, QUI A TERME ~E Don; RIEN ;, Loysel. D'ail
leurs on ne p,resume pas. q,u'un debiteur pay~ avant Ie 

terme. I 

II Y anroit beaucoup plus d'e. difficult~ 81 la"'Huit
iance' eloit con~ue en ces termes, J'ai re~tl La dot de rna' 

femmew Ces termes generaux et i11dennis paroissent 
comprend-re tonte la dot, et par C6'llSequent meme leg, 
portions dont les termes, de paiement 11 'etoient pas en
core echns-, au temps de la qaittal1ce. 

783. Lorsql.le la quittance n'exprin1e ni la somme: 
qui a e'te payee" l1i la cause de la tlette qui a ere acquit
tee; comme 19.rsqu'elle est cQn~ue en ces ,rermes, J'ai 
rC9u d'ttn tel ce'qu'iL m€ doit :. F'ail, etc" Cette quittance 

~st une quittance generale" qui com'prend toutes les 
differentes uette$, qui etoient oues" au temps de eeUe ' 
qnittanee, a ceIui qui l'a donnee, par celui a qui elte 
a ete clonll:e'e., Si entre ces dettes i.l y en a,~oit qui fus
sent exlgihles,~temp-~. de la date tlle la quittance, et 
d'autres donn Ie terme de · paiement ne fut pa~· encore 
6chu, .la quittance 'De s"etendroit pas a celles-ci" par ' 
les raisons que nOllS avons. deja deduires ci-dessuso 

A plus; forte raison La quittance ne doit pas s'eten
are aux principaux des rentes dues pa.r Ie debiteur: 
eHene comprendque les aareragcs.echus jusqu'au der
nier tenne qui a precede Ja date de Ia quittance. , 

On cloir encore exceptcr' de la quittance Ies dettes 
dont Ie creallcier qui l'a donnee n'avoit pas encore 
vraisemblablement de connoissance. Ilar exemple, si 

au temps' de la quittance VOllS etiez, de votre chef,. 
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n10n creancier de certaines sommes, et d'autres sommes 
comme heritier de Pierre, dont Ia ,succession VOllS 

etoit deja echue, mais dont l'inventaire n'etoit pas en. 
core fait; la quittance ~enerale que vous m'avez don-.. 
nee en ces termes :, J 'ai re9u d'un tel ce qu'il me doit ~ 
ne comprend pas ce que je dois a Ia succession de 
Pierre: car coinme dans Ie temps de votre quittance 
va us n~aviez pas encore conrioissance des effets de ~a 
succession de Pierre, quoiqu'elle vous fut deja echue ~ 
VOllS ne devez pas etre cense avoil' compris dans cette 
quittance Ia dette que je vous devois en votre quali.ttf 
d'heritier de Pierre, dOlu vrai~emblablement \TOUS n'a-
viez pas connoissance. , 

Si je vo~'s devois certaines soltimes demon chef, et 
d"auires comme cautron d'une autre personne; cis 
te'l'me~ d'e fa -quittance qu~. vous: m'ave-z don'nee ,~ J'dt 
re9u d7 

lin' tel C'e ~ q',l il me i10it ,: cOfii'pre~ne~t.:lls ' tes 
sommes que· vous devois comme caution? La raison 
de ·douter est qu e<ces termes, ce-qtlil me doit, pris lit
teralement dans leur genera-lite ; semblent les COln~ 
prendre; car je dois veriutblement ce que je doi~ 
comme caution. Neanmoins je pense qu'OIl doit p,rf!':", 
sumer quevous n'avez entendu par ces termes ; ce qu'il 
rne doit, que ce que je do.is proprio normne, et non 
ce que je VOllS devois cotnnie ,c! ution;." 1'0 pArceque 
pouvant me defendre de payer ce' que je 'Vous devois ' 
COlllnle caution, jusqu~apres Ia dischssion des: princi .. 
paux dehit~urs" je ne ]e devois pas en quelque fa~on, 
et dans Ie sens du lang'age ordinaire 1 avant Ia discus
sion et au temps de la quittance; 2

0 parcequ?ayant un 
recours a exereer quant a ce que je VOllS aurois paye 

J8. 
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pour ceux que j 'ai cautionnes, ill1'est pas presumable 

qu"en payant pour eux, je ~'e'llSse pas tire des quit

tances part~culjeres des somnles que je payois pour eux, 
et que je lne fusse contente d'une quittance aussi ge
nefale. 

Si parmi les SOlnmes que je vous devois au tenlpS 

de 1a quittance generale que vous m'avez donnee,- il y 
en avoit une portee par un billet qui flit reste en votre 
possession, y seroit-elle comprise? La raison de douter 
se tire de Ia retention du hillet que vous m"auriez du 
rendre, et qui n"auroit pas dfr rester par-devers vous si 

je l'eusse acquitte. La raison de decider qu'elle y est 

comprise, se tire de la generalite de ces termes, ce 
qu'il me cloit, qui C0111prennent toutes les dettes que 

j e vons devois alors : il peut se faire que me fiant a 
rna quittance generale ,. j'aie neglige de retirer mon 

~liet, que vous aviez peut-etre alors eganL 

784. La quatrieme:espcce de quittance,. eit ceIle dans 
laque11e on Cl: expr.ime ': tant la somme qui a ele payee, 
que, l~: c'ause d~ la ~tt~ acquitte.e., :, celle-~i ne peut 
guere donner 1ie'!la aucune diffitulte. Si la somme 

payee excedoit celIe qui ctoit due pour la ca.use ex

primee par la quiuance> Ie Jehiteur, suppose qu'il ne 
dut rjen autre chose, aura-it la repetition de cet exce

dant
ll

, pel' condiclionen2 indebiti. S'il ctoit debiteur pou,r 

d"autres causes, il iU1pU teroit cet exce_dant sur celIe 
qu'il a Ie plus d'interet d'acquitter. 

La question si les quittances d'une ou de plusieurs 

annees d'arrerages font presumer Ie paiement des· pre
ccdentes, est traitee infra, ch. 3, sect. 2,. art. 2 . 
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De la preuve vocale et testinloniale. 

IJA preuve vocale ou testin10niale est celIe qui se 

fait par la de~osition des temoins. 

ARTICLE PREMIER. 

Principes generaux sur les cas auxquels cette preuve est 
ad mise. 

785. IJa corruption des mreurs et les exemples fre
quents de ' subornation <;Ie temoins, nous ont rendus 

beaucoup plus difficiles -it adlIl:eiti"e la-p fellve te.stinio~ 
niale q~e fte'l'etoient les Romains. Pour preveIiit cette ' 
subornation de temoins; l'ordonnance de Motilins a~ 
l'an 1566~' art.' 54, o~donne que de toutes les ch'oses 

excedante~ la valeur de 100 liv. , soient passes cOlltrats , 

par lesquels seulement sera re't;ue-,toute preuve desdites 
matieres, sans recevoir aucune preuve par temoins 

outre ]e contenu auxdits C9Dtrats. 

Cette disposition a ete cODnrmee par l'ordonriance r 

de 1667, tit. 20, art. 2,. qui S:'exprime ainsi : '( Seront 

tC passes actes devant notilires QU sons signature privee 

« de toutes les choses excedan~ la valeur de 100 liv. ; 
u et ne sera re~ue aucune preu.ve par temoins contre 

" et outre Ie contenu des actes, encore qu'il slagit d'ul~e 

te somme moindre de 100 liv. " 
Dans l'article suivant, l'ordonnance excepte les cas 

d'accidents imprevus ', et les cas auxquels il y a un 

commencement de preuve par ecrit. 
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II Y a atlssi dans Ie premier article une exception ~ 
.. regard de ce qui s'ohserve dans les juridictions des 

consuls. 

De ces dispositions de l'ordonnance on pent tirer 

quatre principes generaux, qui decident les cas dans 

Jesqueh l~ preuve testim.oniale doit etre admise Oll 

rejetee t 

Ces principes sont, 1
0 Celui qui a pu se procurer 

~ne preuve litterale) l1 'est pas admis a faire preuve tes

timoniale, lorsque la cho.se excede 100 liv., s'il n'a un 
commencement de preuve par ecrit. -

2° Lorsqu'il y a un acte par ecrit, ceux qui ont ete 
parties, ni leurs heritiers et successeurs, ne peuvent 

.etre adlllis a la preuve testimoniale contre et outre cet 

acte, quand meme la chose 'n'excederoit pas 100 liv., 

s'ils n'ont un commenc~m~nt de preuve par ecrit. 
3° On est admis a la preuye testim6niale des choses 

dO,nt on n'a pu se procu~er une preuve litterale, a quel

ques sommes qu'elles puisse~t monter. 

: 4° Pareillement, io'rsque, par un cas fortuit et ilTI

-prevu, avoue en~re Ies parties, ou prouve, la preuve 
Jitterale a tite perdue, on est admis a la preuve testi

J11oniale, a quelque somme que la chose puis-sf lnonter. 

PREMIE'R PRINCIpE. r- CeJui qui a pu se procurer une preuve 
par ecrit, n'est pas admis a1a preuve te~timouiale pour ]es 
choses qui excedent I 00 liyr~s. 

786. Liordonnance de Maulins dit: « Ordonnons 

II que toutes choses ~xcedant la somnle ou valeur de 
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-" 100 liv., pour une fois payer, serollt passes COD-

0(( trats, etc. )) 

I/ordonnance Je 1667, tit. 20., art. 2., dit : II Seront 
(t passes actes de toutes choses excedant la valeur de 
~t 100 liv. » 

Quoique l'ordonnance de Moulins n~eut pas dit de 

toules conventions, mais se fut servie du ternle de cho
ses., qui est un terme plus general que cclui de conven
,tions; neanmoins les -COmll1entateurs de cette ordon
nance pensoient qu'elle ne renfennoit sous sa dispo
sition que les conventions, parceque cette ordonnance 
dit., seront passes contrals., et que ce te.rme de contrats 
ne renfe~'me que les conventions. 

L'ordonnance de 1667 ayant evitC de se servir ,'de ce 
terme de conirats .,_et a~ant dit ') ~eront passes actes de 
tputes choses') o,n p~ doi~ .pas dou~er q'Je" sa disposition 
ne" renfernle non seulement les conventions { mais , ge
neralement toutes les choses dont celui qui demande 
a faire preuve, a pu s~en p.rocurer une par ecrit. Par 
exemple, quoique Ie paiement 'd'une' dette ne so it pas 
nne convention., neanmoins Ie debiteur qui Ie fait, 
pouvant en retirer un acte par ecrit, c'est-a-dire', nne 
quittance, il n'est pas admis a en faire la preu.ve p~r 
temoins, lorsque ce paiement excede 100 liv. 

787. On a doute, avant rordonn~nce 'de i 667, si Ie 
depot volontaire etoit compris dans la d.isposition de 
l'ordonnance de Moulins, qui ordonne qu'il sera dresse 
acte de toutes. choses excedant 100 liv., et en exc1ut la 
preuve testimoniale. La raison de donter etoit qu'on 
ne fait pas ordinairement d'acte par ecrit de depots; 
que celui qui prie son ami de se charC'er de la Garde 
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des choses qu'il lui confie, n'ose pas ordinairement 

demand~r une reconnoissance ~ ce depositaire, qui ne 
se charge de ce depot que pour lui faire plaisir. No
nobstant ces raisons, l'ordonnance de 1667-' tit. 20, 

art. 2, a decide ' que Ie depot volontaire etoit compris 
d.ans la regIe generale, et que la preuve par temoins 

n'en devoit pas ctre admise; parceque cclui qui a fait 
Ie depot a du ou ne point faire Ie depot, que rien ne 

robligeoit de fail'~; ou lorsqu'il l'a fait, en demander 
une reconnoissance au depositaire : fante par lui de 
Je faire, il doit courir les risques de la foi du deposi
taire; et j] doit s'imputer d'avoir en trop facilement 

confiance en lui, s'illui manque de fidelite. 
;Quelques arrets, avant l'ordonnance de 1667, 

.avoient aus.si admis la preuve par temoins de pre! a 
usage, parceque ce pret, de meme que Ie depot, se 
fait ordin,airement entre amis, sans en retirer de re

(!onnoissance par ecrit.. 1\fais rordonnance de 1667 
ay~nt declare, q~e Ie depot volontaire etoit compris 
dans la loi gene ale .qui exige nne preuve par ecrit, 
oli doit ' condure., a plus forte ' raison, la IDeme chose 

<lu 'Fret a usage .,puiS"q·~'on se fie autant a celui a qui 
OIl fait un depot, qu 'a, celui a qui on pr€te; et celui 
qui fait ~n depot a encore plus lieu de craindre d'of
tenser son ami, en lui demandant une reconnoissance , 
.que celui qui prete ~ 

788. On a fait aus.si ]a question, si les marches faitS' 

Jans, Ies foires et marches doivent etre compri8 en )a 

disposition de l'ordonnance. La raison de do ,ter etoit 
que ces marches se font pour I'ordinaire verI ~lement; 
(lu'on n'a pas un notaire present, lorsqu'on les fait, 
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pour les rediger par ccrit. Neannl0ins on a decioe que 

ces marches doivent y etre compris; parc~qu"y , ayant 
aujourd'hui des notaires etablis dans les plus petits 
1ieux, et par consequent dans tous les lieux oil se tien
nent les foires, il l1~est pas trop difficile aux parties, 

lorsqu'elles font un nlarche a credi-t, d'appeler un no

taire pour Ie rediger, si elles ne s(l\-ent pas ecrire. C'est 
l'avis de Boiceau, I, 9. 

Observez neanmoins qu'it l'eganl d('s nlarch'es 'qui 
se font de marchands a marchands, soit dans' les foi
res, soit hors des foires, les j uges-consuls qui ,en CQ'n
noissent ne sont point astr,eints a ', la' ~isposition_ dJe 
l'ordonnance, etqu'ils peuverit,(selon.le~-'circonstances, 
en adm,ettre la preuve par temoins, quoique l'objet_ 

exce4e la ~omlQe , de roo'liv. II paroit par le proces
vern:al de , l~~ . nnance de 1667', que les jU{fe~onsuls 
s'ctoient malntenus: dans cet usage inalgre 1'ordon
nance de Mouli~s : celie de J 66;; les y mainti~nt ex
pressement pat· c~~ tenpes en fin Je l'article 2, sans 
rien innover a ce qui s'obserV~ en La juridiclion des 
consuls. ' 

789. Lorsqu'une personne demande des dommag~s 
et intcn~ts qu'il pretend lui etre dus pour l'inexecution 

d'une conven~ion verbale de faire' ou de ne pas faire · 

quelque chose, et qu',il est incertain si la valeur de ccs 

dommages et interets doit monter''Ou non a nne somme 
de 100 liv. ; le demandenr, pour etre admis a la preuve 
testimoniale f!ie la convention dont l'inexecution donne 
lieu aux dommages et interets pretendus, doit res
treindre sa demande pour lesdits domma8es et intercts 
a nne somme certaine qui n'excede pas ce]]e de 100 liv. 
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Il doit 1J1en1C fa restreindre J'abord : ·car -s'it avoit nne 
fois conclu a une somme plus grande, ayant rcconnu 

lui-menle que l'Qbjet de la convention excedoit 100 I., 
:et que la convention etoit par consequ'ent c0111prise 
dans la disposition de rordonnance, il ne se-:roit pas, 

.en se restreignant .par la suite, recevable a offrir -la 

·preuve testimoniale. On peut tirer, pour cette decision ., 
argun~ent d'un arret du 17 decembre 1638, rapporte 
par Barder, VII') 46, dans l'espece duquel un tailleur 

.qui avoit demande une somme de 200 liv. a nne veuve, 

.pour fournitures d'habits a son mari, fut exclus de la 

.preuve testimoniale qU"il offroit de faire'l que cette 
veuve avoit repondu de la dette., quoiqu'il se rcstrei

guit a 100 ltv. 
790. Je vons demande 60 liv. restant du prix d'une 

_chose que je pretenas VOllS avoil' vendue pour Ie p-rix 

.de 200 liv. Vous l1iez avoil' rien achete de nloi : dOls:-je 
etre admis a la preuve par temoins de cette. vente? 
·Boicea~:, I ~ 18,- decide, p.our raf6r~'ative . . Il cite des 

lois ql).i, ;il~ me paroissent l pas· avoir d'applicatiol1. Il 
est bien vrai que lorsqu'il s'agit de decider de .1a com

petence-d'un juge qui . ne peut j uger que j t }qu'a une 

certaine somme, quantilm petatur qluerendu Yl est', uoh 
quantilm debeaillr; t. 19, §. I , ff. de jurisdict. .; parce· 

que Ie juge ne juge que de ce qui est demande. 1\lais 
p,ans cette espece-ci) pour savoir si la preuve de la 

t?nvention doit etre permise au demandeur, il faut 

savoir si c'est une convention dont I'ordonnance l'obli

~eoit de faire dresser un acte par ecrit. Or cela se de
.cidp par ce qui faisoit--l'objet de la convention qui ex

cedoit JOO liv., et non par ce qui en reste du; il De 
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peut done pas etre adnlis a la prouvcJ' par tcnloins, 
quoiqu'il ne reste dli que 60 liv. C'est l'avis du com

mentateur sur Boiceau. 
Par la meme raison, si comme heritier, pour un 

quart, de mOll pere, je vous demande 50 liv. pour Ie 
quart d'~ne somme de 200 liv, que je pretends vous 

avoir ete pretee par mon pere, je ne serai pas admis 
~ la preuve par temoins du pret. 

79 I. Mais si dans run et l'autre cas Ie derpandeur 
offroit la preuve testimoniale, non de la .'verlte Jaite 
pour Ie prix de 200 liv. ') non du pret de 2001iv. fait 

par Ie defunt, mais de la promesse que lui- auroit .~~ite 
Ie defendeur de lui Jpayer les 60 liy. qui rest9ient due.s 
du prix de aette vente, ou les '56 liv~ q~i .lui etoient 
dues pour son quart, jt pe~se q~'a dev.ro~t ttre re~u 
a la preuve : ·ca~· cC1tte pFGtnesse esi une DOQvelle con w 

vention confirmative de la pr~miere; ~et l'objet de cette 
nouvelle convention -n'excedant pas 100 livres ~ rien 
n'empeche que la preuve

1
testimoniale en puisse etre 

admise. 

792. Lorsque plusieurs creances n'excedent pas cha
cune la somme de 100 liv., Inais tontes ensemble l'e:x
cedent, ]a preuve par temoins de toutes ces creances 

est-elle recevable? It. sembleroit qu'elle Ie devroit etre; 

car l~ordonnance n'ayant ordonne de dresser des actes 

que des choses qui excederlt la s9mme de 100 liv. , il 
semble qu'on ne peut imputer au demandeur de ne s'en 

etre pas proGure une preuve par ecrit, et que la preuve 
testimoniale n'en peut etre refusee. Neanmoins rordon~ 
nance de_ 1667, lit. 20, art. 5, decide qu'elle doit etre 
refusee;-car l'esprit de r'ordonnance, en defendant cette 
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preuve, ayant ete que les particuliers-ne fussent pas 

exposes aux risques de la subornation 'de temoins pour 
des sommes considerables, et excedantes 100 liv., qui 
leur seroient demandees par des fripons" elle dait etre 
refusee, soit que cette somme soit pretendue ppur une 

-seule ou pour plusieurs causes, etant aussi' facile 'de 
suborner des temoins qui deposent de plusieurs fausses 
'creances, que d'en suborner qui deposent d'une seule. 

A rega.rd de l'objection, la reponse est que Ie cH~ancier 
n'est pas oblige'de sc procurer une preuve litterale tant 
que ses creances n'excedent pas 100 Jiv.; mais lorsqu'a 
celles qui n'excedeilt pas cette somme, it en ajoute une 

nouvelle qui fait manter Ie total de toutes ses cr-eances 

a plus de 100 liv., il doit en faire dresser un acte. 

L'ordoIinance apporte une exception: savoir, 101's
que les creances ou droits procedent de pcrsonnes dif
ferentes. C'est paurquoi je puis etre re~u a la preuve 
d'un pret de 60 livres que je vous demande 'de mon 
chef, et 'd'tin autre de Sri livres que je VallS demalld:.e' 
co~me heritier de man pere, par qui j e pretend-s que 
cette somme VOllS a eu~ pretee, quoique ccs sonllues ' 
excedent IOQ livres. 

ARTICLE III. 

SECOND PRINCIPE. - Que]a preuve testimoniale n'est pas 
admise contre un ecrit, ni outre ce qui y est contenu. 

793. L~ preuve litterale l'emporte <lans notre droit 
sur la testimoniale. C'est pourquoi ro~ance de
fend d'admettre la preuve tcstimoniale contre ce qui 

est contenu dans un ecrit. 
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Par exemple, si fai fait mOD billet par lequel j'ai 

.reconnu devoir a quelqu'un 66 live qu'H m'a pret(~es" 
que je promets lui rendre dans deux ans, je ne serai 
pas re~u a pl'ouver par tenloins que je n'en ai re~u 
que 60, et que Ie surplus ctoit pour des jntert~ts qu'il 
n1'a fait corpprendre dans mon billet; car cette preuve 
seroit contraire a ce qui est conlenu dans un ecrit: je 
dois m'imputer d'a'voir fait ou ecrit ce billet. 

794. L'ordonnance ne se contente pas d'exclure la 
preu ve par temoins de ce qui seroit directe~ent con
lraire a un acte; cUe ne permet pas de l'~Qmettre outre 
Ie contenu des actes, ni sur ce qui·seroit allegue avoii
ete dit [Drs, avant, ou depuis. Car puisqu'on avoit 

. uresse un acte, la partie doit s'imputer de n,'y . a~o~r 

p~s fait alors expriJller ce qu'elle allegue aujourd'hui. 
Par exempie ,: le- d¢l>iteur ne ,se.ra pas re~u .it prouver 

par t~moins q'u'il lui ~ e,te acc·orde. un certain terme 
pour Ie paiement, s'il n'e~. e~t nen exprime dans l'acte; 
aucune des parties ne sera re~ue a prouver qu'on est 
convenu d'un certain ljeu pour Ie paiement,· si l'acte 
n'en porte rien. 

A plus forte raison, Ie creancjer ne sera pas ~admis 
a, prouver par temoins qu'illui est du plus que ce qui 
est porte pal' l'acte. . 

7Q5. Ce seroit vouloir prGuver;quelque chose ootre 
Ie contenu d'un acte, que de 'f demander a prouver ce 
qui est conlenu dans une apostille ou renvoi non si
Hue, ni au mqins paraphe des parties, quoiqu'ecrit de 
la main du notaire; car ces apostilles ou renvois IlO~ 
signes, ni au Inoins paraphes, ne peuvent etre cens~s 
faire partie de l'acte. PUla, si en marge d'un hail a 
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ferme par lequelle preneur s'oblige de payer 600 liv. 
de ferme par chaque annee, il y avoit un renvoi en 

marge, plus six 'chapons, Ie bailleur ne seroit pas retru 

11 prouver par temoins que Ie preneur est convenu de 
lui payer lesdits chapons ; Danty, I I , 4, in fin. 

Quid, si le renvoi ctoit ecrit de la main du preneur? 

Voyez supra, n. 763. 
796. Lorsqu'il y a un acte par ecrit d'un marche, 

et qu'on n'y a pas exprinlc Ie temps et Ie lieu OU il a 

ete fait, peut-on etre aJnlis a la preuve testimoniale du 

tC1UPS et Ju lieu? Par exemple, lorsqu'un debiteur 

demande a etre admis au benefic.e de cession, Ie crean

cier, pour ren faire deLouter, peut-il etre admis a 
prouver par temoins que Ie marche qui fait Ia cause 

de sa creance, et dont it y a un acte par ecrit, a ete 

fait en foire, quoique ceia ne soit pas exprime par 

Vacte? Danty, I J 9, in fine, decide qu'il peut etre 
admis a cette p.reuve, et que cette preuve d u lieu OU Ie 
marche s'est fC}.it, n'est pas nne preuve outre Ie contenu 
de racte; Ie lieu et Ie temps auquel un marche est fait, 
n'etant que des circonstances exter,ieures de la conven

tion, et ne faisant pas pa'rtie de la convention conte- , 

Due dans l'acte. Ceue decision souffre difficulte . . 

797. Toute preU'le testimoniale elant interdite ou

tre Ie contenu d'un acte, une partie ne seroit pas re

cevable a faire entendre les temoins qui ont assiste 11 
l'acte, ni menle les notaires qui l'ont reyu, pour expli

quer ce q~i y est contenu, et deposer de ce dont on 

est.convenu lors de sa confection; Domat, p. I" L. 3 ') 

t. 6') sect. 2 , n. 7. 
798. Cette defense ele Ia preuve tes.tinloniale contre 
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et outre Ie contenu aux actes, a lieu indistinctement, 
quand meme la chose seroit au-dessous de la valenr 

de 100 livres. L'ordonnanee de 1667" t. -20, art. 2,

slen explique formellement. 
799. Celui qui, par un acte, est dlbiteur d')une 

somme moindre de 100 liv. 1 pent-il etre re~u a prou-:-
ver par temoins Ie paiement de cette dctte, ou de par .. 

tie? II senlble qu~il doit etre admis'f et que la dispdSi
tion de l'ordonnance qui defend la preuve par temoins 
contre et. outre Ie contenu ' anx actes, ne re({oit ici au
cune application: car Ie debiteur, en demandant a' 
prouver ee, paiement, ne Jemande pas a prouver- une 
chose contraire a Faete qui renferme-son obligation; if 

, n\attaque point eet act~, il convient, de tout ce qui·y 
es~ conten:a .. Ce n~est ' ~onc ',. nt l,lue preuve contre ~ ._ 
l'acte qu'il demande a faire , "de laquelle',on p-nisse . 
que t>ord()nnance" 1'8. exclus. .. £epentla Je vois que 
dans l'usage, Soit. par un~. mauyaise interpretatio~' 
qu'on a donnee a i'ordonnance, soit pour quelque al,l~ 
tre raison, on refuse la preuve testimoniale des paie
luents d'"une detle dont it y a un acte par ecrit. 

800. Observez que Pordonnance n'exclut la preuve 
par teploins contre Ie eontenu, aux actes, que parce

qu"a a cui au po~voir des parties de se procurer par 
d~s , eontre-Iettres une preuve par eerit. Mais si une 
partie alleguoit contre un acte, des faits de violen:ce' 
exerees contre eUe, pour Ia contraindre a 'passer l'acte;' 

des faits de .do~ par lesquels elle pretendroit qu'on au
roit s'urpris son consentement ou sa signature, et au..: 
tres faits senlblables; comme iJ n'a pas etc! en son 
pouvoir d'avoir une preuve par ecrit de ces faits, il n'y ' 
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a pas de donte qu'elle doit etre admise ales prouver 

par temoins, quoique ce soit par la voie civile qu'elle 
se soit pourvue contre l'aete. 

A plus forte raison, lorsqu'il y a lieu de se pourvoir 

I)ar la voie eriminelle, eomnle lorsqu'ol1 allegue qu'un 

acte renfernle quelqu'une de ces usures enormes qui 

nH~ritent d'etre poursuivies extraordinairement. 

80 I. II est a observer que la defense d~ la preuve 

testimoniale eontre et outre Ie conten u aux actes, ne 

l'eg-ardc que les personnes qui y ont ete parties; les

queUes doivent s'ilnputer d'y avoir laisse eomprendre" 

ce qui y est compris, et de ne s't~tre pas fait donner nne 

contre-Iettre, ou d'avoir omis quelq ue chose de ce qui 

devoit y etre compris; mais eeue defense ne peut con

cerner les tiers, en fraude, desquels on pourroit enon

cer dans ces actes des choses contraires a la verite de 

ce qui s'est passe; car rien ne pouvant etre impute 11, 

ces tie,rs, on ne d2it, pas leur refuser la preuve testi
mopiale'"de la fraN~e_ ~i leur est :f~ite, puisqu'il n 'a 

p.~s ete" en leu~ pOllvoir d'en a~oil; une autre. 

C'est pourq~oi un seigneur peut etre re~u 11 prouver 

p-ar temoins, contre Ull contrat de vente, que l'heri
tage a ete vendu pOUI' un prix plus considerable que 

n'est celui qui a ete exprjme, dans la vue de diminuer 

les profits qui lui sont dus. Vice versa, un lignagel' 

sera admis 11 prouver par tenloins que l'heritage a ete 
vendu pour un prix mOlns considerable que eelui qui 

a ete exprime, et que Ie prix a ete grossi en fraude du 

droit de retrait. Ou peut apporter beaucoup d'autres 

exenlp~es de ces fraudes. 



-PLlRTIE IV, CHAPITRE II. 

AUTICLE JV. 

Du commencen1cnt de preuve par ecrit. 

802. Un premier Genre de C0111mencement de preuve 
})ar ecrit, est lorsqu'on a contre quelqu"un, par un 

ccrit authentique Otl il etoit partie, ou par un ecrit 
prive, ~crit ou signe de sa main, la preuve, non a la 
verite du fait total qu'on a avance,) 11lais de quelqu'e 

.chose qui y conduit /ou en fait partie. 
II est laisse a l'a,rhitrage du juge de juger du degre 

.. ie COJrllmencemcnt de preuve par ecrit, pour, sur ce 
degre de preuve ') p~rmettre la preuve testimoniale. 

Boiceau rapporte plusieurs exemples de ce com.: 
mencement de 'preuve par ecnt. j>remi~r exemple : 
V ous m' assignez. pou~ d~laisser uri. heritage dont je 
suis :en possession;' fex.cip~ que VO,us ·me ravez v-endu, 
et que j e vous ai paye le pr~x ;'je n'en ai d'autre preuve 

qu'un ecrit signe de vons, par lequel vous m'avez pro...; 
nlis de me )e vendre pour un certain prix. eet acte ne 

prouve pas J.a vente, ni en-eore moins Ie paiement du 

prix; mais eet aete, joint a la possession en laquelle 

jc me trouve de Pheritage, forme, suivant eet auteur,' 

un commencenlent de preuve suffisant pour m'ad

nl,eUre a la preuve testimoniale de la ,vente; Boiceau, 
I 1, 10. 

Danty, ibidem, observe que cette decision doit souf .. 

frir exception ~ans Ie cas auquella promesse de vendre 

. porteroit qu'il seroit passe contrat de vente devant no

taires; car 1es parties ayant declare que leur volonte 

etoit qu'iJ fut pa.~se un acte devant notaires, on ne 

Traitd deJ' Dblig. T. 11. 
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cloit pas croire que la vente se soit ensuivie, s'il n?en 

paroit un acte devant no-taires. 

Je pense que ll1eme dans Ie cas auquelia prom esse 
de vendre ne porteroit pas qu"il seroit passe contrat 
devant notaires, Ie juge dcvroit etre tres reselVC a -la 

regarder comnle un conlmencelllent de preuve testi

moniale de la vente; et qu'il ne dcvroit pas l'admettre, 

si l'heritage ctoit un peu considerable; n'etant pas pre
sumable qu'on vende un heritage un peu considerable 

verbaleluent, et sans en faire un acte. 

Second exenlple : .Ie vous denlande cinquante ecus 

pour Ie prix de certaines marchanJises que je V9US ai 
venducs et Iivrees : je n'ai d'autre preuve que votre bil
let, qui porte: Je promets payer it un lella somme de 
150 {iva pour Ie prix de telles marchandises qu'il me li
vrera. Ce n'est pas une preuve cOlllplete de rna creance, 
puisque ce billet ne prouve pas que j'aie livre Ies mar
chandises; mais c'est un COlnmencement de preuve, 
qui doit faire admettre la preuve testilnoniale de la 
livrai'son; Boiceau, ibid. Danty. 

Troisieme exemple : Vous m'avez passe une procu
ration ad resignandum, de votre office. Avant que j'aie 
obtenu des provisions, VOllS la revo(}uez. Je soutiens 

que vous m'avez vendu cet office pour la somme de 

tant, (lue je vous ai payee; et qu'en consequence vous 

ne pouvez revoquer cctte procuration qu'en Dle ren
dant ce prix . ..Ie n'ai d'autre preuve ecrite de tout ce 

qu~ j'avance, que la procuration ad resignandum que 
vous m'avez passee. Cette procuration ne forme pas 
une pre'uve de la vente, ni encore nl0ins de la nume

ration (lu prix; mais c"est la preuve d"un fait qui y a 
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ti:pport " qui peut passer par consequent pour un com
mencement de preuve, et qui doit me faire admcttre 

a la preuve testimoniale de la vente et de la numera
tion du prix. C'est l'avis de Loiseau) en son Traite des 
Offices, I, I I, 61, cite par Danty, I I, I, 14. 

803. Quatrieme exemple : VOliS U1. 'avez ecrit une 

lettre par laquelle vous me priez de cOnlpter a votre 

fils ~ porteur de la lettre, une somn1.e de 150 Ii v. dOIH 

il a besoin pour ses etudes : j e vous assigne pour me 
la rendre .. fai om is de tirer un re~u de votre fils; mais ' 

j'ai votre lettre qu'il m'a reulise. Cette lettre dont je 

suis p0rteur, ne fait pas nne preuve ent~ere que j'ai . 
compte cette somme suivant votre ordre; mais c'est u~ 
commencement de preuve par ecrit, qui me doit faire ' < 

admettre a la preuve par temoins. 
Si celui a qui la lettre etoit ecrite n'ayant pas vonlu 

compter la somme., votre fils se fut adresse a un autre 

a qui il auroit remis la lettre, et qui lui auroit compt~ 
la somme, cette lettre, dont ce tiers) a qui elle n'a pas 

ete eerite, seroit portenr) feroit nne moindre preuve 

que dans respece precedente;. neanmoins Danty,- I I , 

2, I J, la j uge, meme dans ce cas, suffisante pour 

faire admettre ce tiers a la. preuve par temoins. " .. 

Si ]a personne it qui je vons ai ecrit de compter 

cette somme, etoit n oe personne contre qui fen dusse 

avoir la repetition; fante par vou~ d'en avoir tire Ie 
re~u ', vons ne serez pas admis a la preuve testimoniale 

contre moi : car., en VOllS accordant que vous raVel 

c?mptee, VOllS ne pouvez me la demander, faute d'a
voir retire Ie re((ll qui m'est necessaire pour la repeter. 

804· Si j'ai prete a un mineur une somme d'argent 

J9· 
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dont je lui deluande Ie paiement, pretendant ql1telle 

a tourne a son profit; Ie billet que fai de lui, qui 

constate Ie pret, ne doit pas etre regarde comme un 
conlmcncement de preuve suffisant pour me faire ad-: 

Inettre a Ia preuve par telTIoins que Ie mineur a em
ploye utilenlel1t la somIne; car ce seroit donner facilite 

aux usuriers de preter de rargent aux minellrs, et de 
Ie rt~peter en su pposant de faux temoins qui depose

roient de l'emploi. Danty, 1[, 4, 3. 
805. (1n second genre de commencenlent de preuve 

par ccrit, est lorsque fai contre quelqu'un, par un ecrit 
authentique ou il etoit partie, ou par un ecrit prive 
sig-ne de lui, fa preuve qu'il est mon dehiteur, sans 
avoir Ia preuve de la somme : c'est un commencement 

de preuve par ecrit, qui doit me faire admettre a la 

preuve par temoins de la somme. 
Premier exemple: Je vous delnande Ie paiement 

d.~une somme de cent ecus ; j'ai votre billet, qui porte: 

Je promets payer it un tella somrne de cent .. .. qu'il 
rn'a pretec; Ie mot d'ecus a ete olllis dans Ie billet. 
Vous pretendez .. ne m'avoir emprunte que cent SOliS ~ 

que vous m'offrez. Votre billet est un commencement 

de preuve par ecrit, qui doit me faire admettre a ]a 
preuve testimoniale du pret de cent ecus . 

. ~Tota que faute de la faire, je ne pourrois demander 

que cent sous, suivant la regIe, Semper -in obscuris 
quod rninimunl est sequiJnur. Obscrvez aussi que, pour 

que .ie. sois adnlis a la preuve testimoniale, iI faut qu~il 
y ait de la vraisenlblance dans Ia somme que je pre
tends VOllS avoir pretee; c'est pourquoi, dans l'espece 

proposee, je ne serois pas admis a prouver par te-
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moins que je vaus ai prete une somme de cent mille 

livres. 

Autre exemplc de comnlencel!lent de preuve par 

ecrit: Je vous demande cent pistoles que je pretends 

vous avair donnees en depot: je n'ai point cl'acte de 

ce depot; nluis j'ai votre billet par lequel vous vons re

connoissez mon debiteur, sans exprimer de queUe 

somme, par ces termes, je VOLlS satiiferai sur ce que 

vous savez. Cette lettre ne conticnt pas la preuve du 

depot de cent pistoles, mais elle prou ve que VOllS etes 
mon JelJtteur; ce qui est un C0111mencement de 

preuve pal' ecrit, qui doit me faire admettre a Ia 

preuve testimoniale; Arret rapporte par ChassaluJe, et 
cite par Danty, I I ? I , ,. 4. 

806. Les ecritures privees qui 'IH~ · sont. pas signees, 
forment contre celui qui les a ecrites·, un troisieme 

genre de commencement ' de preuve par ecrit de cc 

qu'elles contiennent. Par exemple, je demande a quel ... 

qu.'un trente pistoles que je pretends lui avoir pretees; 

je rapporte un billet par leq~l il reconnoit Ie pret, 
lequel est ecrit de sa main et date, mai~ n'est pas si-

-gne. Ce hillet ne suffit pas po~r justifier Ie pret; mais 

il peut, suivant les circonstances, former un comme'n

cement de preuve par ecrit, qui doit me faire adnlet
tre a la preuve par temoins. 

A plus forte raison tJ. quittance ecrite de la main du 

creancier, quoique non signee, dont Ie debiteur est en 

possession., est un commencement de preuve par CCl'Jt 

du paiement, qui doit faire admettre Ie dcbiteur ~~I ):1 

preuve tesrimoniale, la preuve de la liberarion et;uH 

encore plus favorable; Danf:F, I I, I, 70 
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Observez neanmoins que, pour qu'uue quittance 

non sienee fasse un commencement de preuve par ectlt 

du p-aiement d'une dette, il faut que la dette en acquit 

de laquelle le paiement est fait y soit exprimee; un 

repl vap,-ue non signe ne fait aucun commencelnent 

de preuve par ecrit; Danty, ibid. 

En certains cas Ineme, la quittance non signee pent 

_ faire preuve entiere, comnle lorsqu'elle est ecrite sur 
Ie livre journal du creancier, ou au dos de la promesse. 

807' Suivant les principes que nous venon-s tfexpo

SCI', Ie conlmencenlent de preuve par ecrit do it re

suIter, ou d'un acte public dans lequel celui contl'e 

(J ui on veut faire la preuve ait ett~ partie, ou cl'un acte 

prive signe de lui, ou du lTIoins ecrit de sa nlain. 

l/acte ecrit par celui qui demande a faire preuvr ~ 
ne pent pas lui servir de conlmencement de preu,'(? ~ 

parceq u 'on ne peu t pas se faire de titres a soi-nlenlP. 

11 faut neanmoins exceptcr de cctte decision Ies li
vres des marchands, lesquels, lorsq u 'its sont en regl c , 
foiu -un comlnencemem. de preuve en faveur de eeux 
qu"i les ont ecrits,) Cdinme ' nous l'avons observe ci-des

sus, ch. I J art. 2, §. 4. 
808. L'ecrit d'un tiers ne peut pas faire Ie commen~ 

cement de preuve par eerit que delnande l'ordonnanee; 
car ce tiers n 'est que comme un temoin; et ee qu'il a 

declare par ccrit ne peut equipoller qu'a une preuve 

testimoniale. De la nalt Ia decision de la question, si 
1a recpnnoissance qu'une vellve a faite par son inven

talre d'une dctte de COlnnlunautt~ doit etre regardee 
commc un COl1llnenCenlp.nt de preuve par ecrit contre 

Ics hcritiers de son lnari. Jc nc Ie pf'l1se pas: car 1;1 
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veuve ne peut etre regardee que comnle un temoin 

vis-a.-vis des heritiers du Inari, pour la part qui leur est 

demandee; et par consequent la reconnoissance qu'elle 

fait par l'inventaire n'equipolle, vis-a.-vis des heri
tiers, qu'a une disposition de temoins, et ne parott pas 
devoir former contre eux un cornnlencement de preuve 

par ecrit. Neanmoins Vrevin, sur ['art. 54 de rordon. 
nance de Moulins, rapporte un arret qui, en conse
quence J'une pareille reconnoissance de la ve:uve, a 

admis a la preuve par temoins contre les heritiers; 
mais cet arret a eH~ rendu dans un temps auquel les 

, 

esprits n~etoient pas encore bien accoutumes a la dis ... 

position de l'ordonnance de Moulins: ~ette ordon ... 
nanee eloit regardee alors comme une loi contraire 

. au droit commll:D., et . qui ne pOUVQit etre trop res-
-. ' 

trelnte. · . ' . 
• 

. Il en e.st de meme de lei reconnoissance que run des 

heritiers feroit de la deue du defunt; eUe ne sert pas 
de commencement de preuve contre ses coheritiers. 

80g. De la nait encore la decision de la question, si 

un acte re~u par un notaire incompetent fait un com

mencement de preuve par ecrit de ce ,qui y est COD;

tenu, contre les parties qui sont dites pal' cet acte avoir 
,contracte, lorsque eet acte n'est pas sigut par les par

ties, qui ne savoient pas signer. Je ne ie pense pas; 
car ce notaire incompetent, etant personne privee dans 
Ie lieu OU il a instrumente, son acte ne peut equipolIer 
qu'a une disp.osition de temoin, lorsque les parti('s ne 

rout pas souscrit. Si les parties l'avoient sonscrir, il 
vaudroit comrne ecrirure privee, suivant (IUC nou~, 

l'avons dit slIprrl. 
• 

" 

I 
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.Te. pense qu'il faut dire la melne chose Iorsque 

racte peche dans sa forme, par le defaut de quel(!ue 

fonnalite; COlnme si Ie notaire ra re~u sans se faire 

assistel' de temoins: car Ie notaire ne s'et~nt pas com

porte comn1e personne publique, son "acte ne peut 
passer pour l'attestation d'une personne puhlique, et 

it n 'cquipolle qu'a nne simple deposition de temoin, 

supra; n. 775, in fin. 

AHTICLE v. 

TROISI.EME PRINCIPE. - Celui qui n'a pas pu se procUl'er une 

preuve littcr~lc doit etre admis a la preuve testimoniale . 

. 8 I o.l/ordonnance de 1\loulins, confirmee par celIe 

de 1667, en orJonnant qu'il seroit dresse des actes, 

n'a pas entendu exiger l'ilnp()ssible, ni n1eme exiger 

des choses trop difficiles, et qui generoieltt ou en1 pe
cheroient Ie COnll11erCe; c'est pourquoi eUe n'a interdit 
la preuve testimoniale qu'a ... cerix qui ont pu s'en pro

curer facilement uJ?e litterale. 
Toutes les' fois do:nc qii'il n'a pas ett~ au pouvoir du 

creancier de se procurer une preuve litterale de l'obIi~ 

gation qui a ete contractee envers lui, la preuve testi
moniale du fait qui I'a produite ne peut lui etrc re

fusee, a quelque S0111lne que IJtlisse Inonter l'obj et de 
ceUe ob1is:ation. 

8 I I. Suivant ce principe, Ia preuve testin10niale des 

delits et quasi-deltts ne peut jalnais etre refusee a celui 
envers (lui ils ont ete conln1is, a quelque sornn1C-que 

puisse n10ntcr la reparation par lui pn-ftendue; car it 
cst evi<.lcnt qu"il n'a pu etre en son pou\'oir Lle s~en pre .. 

curer nnc autre prcuyc, 
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8 12. Par la meme raison, chacun est admis a. la 
preuve testimoniale des fraudes qu'on lui a faites. Par 
exemple, on 'cloit permettre la preuve par temoins des 
pactions secretes pour faire passer les biens d'ul1 de~ 

funt it une personne prohibee, en fraude de ses heri
tiers; car il est evident qu'il n'est pas au pouvoir des 
heritiers d'avoir la preuve par ecrit de cette fraude. 

8 I 3.11 en est de menle de robligation qui nal't d'un 
quasi-contrat : comme cette obligation se contracte 
sans Ie fait de celui cnvers qui clle est contractee , -et 
qu'iI n'a pas dte en son pouvoir de s'en procurer une 
preuve litterale, on He peut lui refuser la preuve te,sti
nloniale du fait qui l'a prOdlli[e. 

Par exemple, si quelqu'un "pendant mon absence, 
a fait valoir JU,es terres '. a fait Ia JUoisson, l~s vendan
ges, a vendu ies ,bles ' et vins,qui en sont provenuli, il 
doit me rendre compte de cette administration. S'il 
disconvient de cette administration, la preuve testimo
diale ne rp'en peut etre refusee; car je n 1ai pu nl'en 
procurer une autre preuve. 

8 14. II Y a aussi quelques conventions qui se font 
en de certaines circollstances qui ne pern).ettent guer,c 

qu'on en puisse faire un acte par ecrit lorsqu'clles inter .. 
viennent, et dont, en consequence, l'ordonnance de 
1667 a permis la preuve testimoniale, a q uelque so~ne 
que se monte ce qui en fait l'o~jet. 

TeIs sont les depots necessaires en cas d'incendie ~ 
ruine, tumuhe> naufrage. L'ordonnance de 1667, 
tit. 20, art. 3, les excepte expressement de la dispo ... 
sit ion qui cxclut la preuve par temoins au-deia de 
100 Iiv. 

. ,,' 
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Par exemple, si, dans l'accident d'ul1 illcendic, ou 
de la ruine d'une matson qui vient a s'ecrouler, celui 

qui l'habtte depose avec precipitation chez scs voisins 

les Ineubles qu'il a sauves des flammes on de ]a l'uine, 

et que ses voisins disconviennent du depot, il sera ad

mis a la preuve par teluoins des choses qu'il leur a 

conhees, a quelque somme que puisse en luonter Ia 

valeur: car la precipitati-on avec laquel le il a e((:~ oblige 

de faire ce depot ne lui a pas permis de s 'en pro

curer nne preuve par eerit. 
It en est de meme lorsque, dans Ie te~s d'une 

emeute ou d'une incursion d'ennenlis, j e detourne par 

une porte de derriere nles meubles, que je contie au 

premier venu, pour les sauver du pillage des ennemis 

ou des seditieux prets a entrer dans nla maison; ou 

lorsqu'un vaisseau etal1t echoue sur Ie rintge, je confie 

mes 11larchandises a la hate a ccux qui se presentent : en 

tous ces cas il est evident qu'on n~a pas pu se procurer 
une -preuve par ecrit de ces depots; c'est pour ce1a que 

l'ordonnance de 1667 en permet la preuve par. temoins. 
8f 5. Par une raison sen1blaLle, la nleme ordon

nance, au meme titre, art. 4, pcrmet la preuve par 

temoins des depots faits par les voyageurs aux hotes et 

hotesses des hatc1leries OU ils lo~ent; car on ne dresse 

point d'actes par ecrit de ces depots, un hote n'auroit 

pas .Ie loisir de faire inventaire de toutes les choses que 

lui confient les voyageurs qui arrivent tous les jours 

.et a tous nlOlnents chez 1 ui. 
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ARTICLE VI. 

QUATRIEME PRINCiPE. Cclui qui a perdu paf un cas fortuit 
la preuve litterale doit etre admis a la preuve testimo-
niale. ' 

• 

816. La llieme raison qui oblige d'admcttre a la 
preuve tcstimoniale celui qui n'a pu s'en procurer ,une 
litterale, oblige aussi a y atlu1ettre celui qui, par un 
cas fortuit et imprevu, a perdu Ie titre qui lui servoit 
tle pl'cuye litterale. 

Par ex~mple, si, dans Pinccndie ou dans Ie pillage 
de rna n1aison, fai perdu nles papiers, parmi lesquels 
etoiertt des billets de mes debiteurs a qui j'avois prete 
de l'argent, ou des q!littances des sommes que j'avois 
payees ames creanciers'; a quelque somme que puis
sent monter ces billets et ces quittances, je dois etre 
admis a la preuve par temoins des sommes que j'.ai 
pretees, ou que fai payees, parceque c'est par un cas 
fortuit et imprevu, et sans rna fante, que j'ai perdu les 

, billets et les quittances qui formoient la preuve litterale, 
, 

Je puis faire cette preuve par temoins qui depn-' 
ieront avoir vu entre mes nlains, avant l'incendie, l('s 
billets de mes debiteurs, ou le~ quittances de Ines crean~ 

ciers, dont ils connoissent recriture, et se souvenir de 
la teheur; ou qui deposeront avoir que1que connois
sance de la dette ou du paiement. 

l\1ais pour que Ie j uge puisse admettre cette preuve", 
il faut que Ie cas fortuit qui a donne lieu a la peru> 

des titres qui formoient Ja preuve litterale, soit con
stant. P(ll' exempl~, dans P(-'specc ci-(lessus proposce-:, il 

• 
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faut qu'il soit avoue entre les parties, (lue rna n1aison 

a etc incendiee ou pillee, ou que j e sois en etat de Ie 

prouver) pour que je puisse etre admis a la preuve tes~ 

moniale des prets d'argent ou des paiements dont je 

pretends avoir perdu les billets ou les quittances dans 

rincendie ou Ie pillage de rna u1aison. 

Si celui qui demande a etre re~u 11 la: preuve testi

moniale, allegue seuletnent qu'il a perdu ses titres, 

sans qu~il y ait aucun fait Je force nlajeure constate, 

par Icquel il les ait perdus, il ne peut etre rc<{u a la 
preuve testimoniale que ces titres ont existe : autrcnlent 

l'ordonnance qui defend la preu ve pa r temoins, pour 

prevenir la subornation des tenloins, deviendroit iUu
soire; car il ne seroit pas plus difficile a quelqu'un qui 
voudroit faire la preuve par ten10ins de quelque pret 
ou de quelque paiement qu'il n'auroit pas fait, de su

borner des temoins qui dil'oient qu'ils ont VLl entre ses 

m'ains des obligations ou des quittances, comme ~'en 
suborner qui -diroient qu'ils ont vu compter l'argent. 

ARTICLE VII. 

Comment se fait la preuve testimoniale. 

8 17. Lorsqu 'un creancier demande a faire preuve 
de l'ohligation qu'i1 pretend que J'autre partie a con~ 

tractee envers lui, et pareillemel1t lorsquiun dehiteur 

offre la preuve du paiement ({u1il pretend avoir fait ~e 

la somme qui lui est demandee; si, suivant les prirl
cipes etablis dans les articles precedents, la preuve est 

admissible, le j uge rend nnc sentence interlocutoi re , 
'par lacluelle il pennet a 1a partic de faire la pr~uvc tes-" 
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tin10niale q u 'elle a offert de {aire, sauf a l'autre partie 
a fail'e Ia preuve du contraire. 

Cette sentence s'appelle un appointement a faire 
enquetes. En execution de cette sentence, les parties 
doivent, dans Ie temps et selon les formes prescrites 
par l'onlonnance de 1667, lit. 22, produire et faire 
entcnJre les temoins par Ie juge ou con1missaire; et 
il est dresse un acte de leur de,position, qu'on appelle 
cnquete. 

8 18. Pour que l'enquele contienne une prenve tes
timoniale du fait que Ia partie s'est chargee, d~ prou
vel', it faut que cc fait soit atteste parIes depositions 
de deux temoins au moins, dont les depositions soient 
valahles. 

Le temoignage d'un seul temoin ne pent faire une 
preuve, quelque .. digne 'de foi qu'il soit, et en quelque 
dignite qu'il soit constitue, etiamsi prrec/arre CUril£ ho
nore prcefulgeat; l~ 9, Cod. de testib. Mais un temoin 
uniq ue fait une semi-preuye, laq~ene etant soutenue 
du serment, peut quelqu-efois, dans des matieres tres 
leB-eres, completer la preuve. 

C'est sur ce principe que notre Coutume d'Orleans, , 
art. 156, decide que, lorsque quelqu'un a Iaisse paltre 
ses betes dans rheritage d'autrui, et qu'elles y ont fait 
domma~e, la preuve de robligation resultante de ce 
dommage peut se faire par un temoin et Ie serment du 
demandeur, pourvu qu'il ne pretende pas plus de vingt 
so us , si Ie dOIDlpage a ete fait de jour; et de quarante 
sous, si Ie dommage a ete fait de nuit. Voyez les ar
ticles 160 et ] 6 I. 

Lorsqu'ulle personlle pretend avoir deux differentes 
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creances, a la preuve desquelles il a etc admis, il {aut 

qu'il prouve chaque creance par la deposition de deux 

tthnoins. S'il avoir fait entendre deux temoins, dont 

run en attestat nne, et rautre attestat l'autre, chacune 

n'etant attestee que par un temoin unique, iln'auroit 

fait la preuve d'aucune. 

II en seroit de menle si un debiteur avoit ete admis 

Ii la preuve de differents paiemcnts; il faudroit que 
chaque paiement fut prouve par deux tenl0ins. 

Quid, si j'ai ete admis a la preuve d'nne seule creance, 

et que pour la prouver faie fait entendre plusieurs te-
1110ins, qui deposent chacun de faits differents justi

ficatifs de cette creance, et que chacun desdits faits ne 

soit atteste que par un temoin unique; la reunion de 

tous ces temoins singuliers de chaque fait formera

t-eUe une preuve conlplete de la creance? Par exenl

pIe, si fai ete admis a prouver que je vous ai ,prete dix 
pistoles; qu'un temoin depose avoir etci present au pret, 

et m'avoir vu com11!er rargent; qu'un second depose 
vo.us avoir entendu me fai,re raveu de la dette; ces deux 

temoins singuliers de chaque fait formeront-ils nne 

preuve d u pret? Cravett., de antiq. lemporum, au 
tom. 17 de Tractat., p. 175, n. 15 el seq. , decide pour 

l'af6.rmative. La raison est que l'aveu que vous m'avez 

fait du pret supposant Ie pret, la deposition du second 

temoin conspire avec Ie premier pour attester Ie prete 
lls deposent l'un et l'autre avoir connoissance du pret: 
Ie pret, qui est l'unique fait a la preuve duquel j'ai ete 

admis, se trouve donc atteste par deux temoins, et par 

consequent pleinement prouve. 

11 en seroit de mClne si aueun des tenloins n'avoit 
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~te present au pret, et que Ie premier temoin deposat 
d'un aveu que vous nl'avez fait de ce pret en sa pre
sence dans un certain temps, et Ie second; d'un autre 

aveu que VOllS m'en avez fait en sa presence dans un 

autre temps : Ie pret seroit pleinement prouve par les 
depositions des deux temoins; car ils sp- reunissent run 
et l'autre a deposer qu'ils ont connoissance de ce pret: 
Ie temps dans lequel vous en avez fait l'aveu elant in

different pour la foi qu'il doit faire du pret, il doi.t etre 

indifferent qu 'iIs deposent d'un aveu fait dans Ie meme 
temps, ou qu'ils deposent de differents ave'ux faits en 

diffcrents ten1ps : il suffit qu'ils deposent l'lln et l'autre 
qu'ils ont connoissance du pret. II est indifferent de 

queUe Inaniere ils ont eu <:ette connoissance, il est in ... · 

different que ce soit un ':meme aveu fait en leur pre
~ence, ou differents aveu~ faits. en la presence de c~a
cun d'eux, qui leur aient procure cette connoissance. 

81 g. Quoique deux temoins suffisent pour faire ia 
preuve d'un fait, neanmoins, comme la pa~tie qui a 

ele admise a la preu\te n'est pas assuree de ce que les 

H!lTIoins deposeront, elle en peut faire entendre jus

qu'a dix sur un meme fait: l'audition de ceux qu'elle 
auroit fait entendre au-deja de ce nombre ne doit pas I 

passer dans la taxe des depens qui lui auroient ete ad

juges. Ordonn. de 1667, t. 22, art. 21. 

8~o. Pour qu'une deposition soit valable, it faut 

J 0 qu'elle ne peche pas dans la forme, autrement eHe 

est declaree nulle, et Ie juge n'ya aucun egard. Voyez 
sur ces formes l'ordonnance de 1667, tit. 22. 

Observez que lorsque la deposition du t"emoin a ete 

dedaree nul~e par Je fait du jitge, qui a nlanque a. quel-
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qu'une des formes prescri tes pour l'audilion des ten10i ns, 
Ia partie qui a produit ce tt=~moin est adn1ise a Ie faire 

entendre de nouveau; tit. 22, art. 36 : mais lorsque la 
nullite procede de la partie, qui a manque a quel
qu'une ~cs procedures prcscrites pour Ia confection 

des enquetes, cUe ne pellt plus Ie faire entendre. 

Pour qu'une deposition soit valable, il faut 2° qu'elle 

n 'ait pas (he rejetee pour quelque cause de reproche 
contre la personDe du tt~moin. ~ous ven~ons en l'article 

suivant quenes sont les causes de reproche. 
82 I _ Pour qu'une deposition soit valable, il faut 

3° qu'elle ne contienne rien en elle-meme qui en fasse 

suspecter la sincerite. C'est pourquoi un..e deposition 
doit etrc rejetee lorsqu'elle coutieut des contradictions 

ou des chases hors de vraisemblance. 
II faut sur-tout, pour qu'une deposition soit valable, 

,que Ie temoin qui dit avoir connoissance du fait expli
que comment il a cette connoissance ; I. 4, Cod. de test., 
Barth. ad d. ' i. Par exemple, si je veux prouver que 
vous m'avez vendu une teUe chose, il ne suf6t pas que 
Ie temoin dise en termes vagues qu'il a connoissance 

que vous m'avez vendu cette chose; il faut qu'il ,ex

plique comment il a cette connoissance, en Jisarit, par 
exemple, qu'il eroit present au marche, au en disant 
qu'il vous a entendiI dire que vous nl'avez fait ccUe 

vente: s'i} disoit qu'ille sait pour l'avoir entendu dire 
a un tiers, sa deposition ne fcrait pas de preuve. 

8'22. I.Ja-preuve qu'une partie a faite par la d-eposi

tion de deux ou de plusieurs teluoins q Ul ont ~tteste 
Ie fait par elle avance, n'est valable qu'autant qu'elle 

ne se trouve pas detruite pOar l'enqu ete de l'autre partie, 
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qui, de son cote, a produit des tenloins qui ont atteste 
Ie contraire. Par exemple, si sur une demande en re
parations d'injures, fai fait entendre 'des temoins qui 
ont dit qu'ils etoient presents a la querelle, et que vous 
m'avez dit telles et telIes injures 'que je n'ai pas re
poussees; et que, de votre cote,) vous en .ayez'fait en
tendre qui ont dit que c"est moi qui VOllS ai dit des 

injures que vous n'avez pas repoussees j l'es enquetes, 
en ce cas') se detruisent mutuellement, et il n'en resulte 
de part et d'autre aucune preuve. 

Mais si Illes temoins etoient en beau coup plus grand 
nomhre que les vatres, ou bien si les miens 'etoient 
de hons bourgeois, gens d'une probite reconnue, ~t 
(Iue les votres fussent des gens de la li~ . du peupl¢~.la . 
preuve qui resulte de mOil enq~ete devroit prevaloir, 
et ne seroit 'pas detrnite =par 1ii v'6tre; arg. : I~ 3, §. 2, 

ff. de test. Numerus testium, . q,ignitllS ~t autoritas' con
jirfnat rei ,de, qua quretitur fidem. 

ARTICLE VIII. 

De la qualite des temoiris, et des reproches qu'on pent pro
poser contre leurs personnes. 

823. On n'exige pas dans ]es tenloins qui sont pro
.duits en justice pour faire la preuve d'un fait, toutes. 
)es qualites qui sont requises dans 'ceux qu'on appelle 
pour etre presents a la confection des actes pour la 
solennite de racte' : les femmes, les ' etrangers'non natu~ 
ralises, les reJigieux pl'ofes~ sont admis a deposer on 
j ustice. ~a raison de cette difference est qu'on a Ie 
choix des ufnloins qu 'on appeJle pour Ja solennite des 

Traite des Oblie. T. II. 20 

.. J' 
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actes, au lieu qu'on lle peut produire, pour deposer 
d'un fait, que ceux qui en ont connoissance. 

Les ·causes de reproche qu'on peut opposer contre 
la personne d'un H~moin pour faire rejeter sa deposi
tion, peuvent se rapporter it quatre chefs; Ie defaut de 
raison, Ie defaut de bonne fame, la suspicion .d~ par
tialite, et la suspicion de subornation. 

Du defaut de raison. 

824. II n'est pas douteux que la deposition d'un 
enfant et ceHe d'nn insense doivent etre rejetees. 

A regard des inlpuberes qui approchent de la pu
berte, et qui par consequent commencent a avoir quel
que usage de raison, leurs depositions ne doivent pas 

etre rejetees indistinctement; mais eela doit etre laisse 

a la pruJence du j uge, qui peut admettre la deposition 

de ces personnes, lorsqu'elle est bien circonstanciee, 
et que Ie fait sur lequel elles ont rendu temoignage 
n'est pas au-dessus de la pottee de lenr jugement. 

Ceux qui pretendent refeter indistinctement la depo
sition des impuberes se fondent sur la loi 3, §. 5, ff. 
de t~Slibus, qui defend d'admettre la deposition des 
inlpuberes dans l'accusation capitale de viol~nce pu
hlique; mais je ne pense pas qu'on en doive faire une 
decision generale, et l' etendre aux matieres civiles. 

Du defaut de bonne fame. 

82 ~. Les depositions de ceux qui ont encouru l'in

famie par quelque condamnation doivent etre rejetees. 

I/ordQnQance de 1667, tit. 23, art. 2, Ie suppose. 



PARTIE IV , CHAPITRE II. 

N,o-n seulenlent la perle de retat de bonne fame, 
mais la simple suspension de eet etat, qui resulte J'un 
aecret de prise de corps rend u coritre une personne ') 

doit faire rejeter sa deposition; parceque, pour qu'un 
temoin soit digne de foi, il ne suffit pas qu'il soit 

exempt de crinle; il faut encore qu'il soit exempt de 
tout soup~on legitime. 

II en; est de meme d'un deeret d"ajournement per
sonnel, lorsque Ie titre d'accusation sur lequel il est 
rcndu peut etre susceptible d'une peine infamante. 

L'ordonnance de I G67, en l'article ci-dessus cite, 
met les deerers, aussi hien que les condai nnations, ' an 

rang des actes qui servent de fond,e!llent4!lx reprpchei 
des, temoins~ ' . ..,.:.~_.:.. " ' 

~.- _oJ .,.-.--'__ Dtisoup~re de pa,rtialite.. - _ .. ~ .. ",_r 

--....:; • 
826 .. Le soup«?on~de parti:alite eSfUD'e jtiste cause du 

reproche qui fair rejeter ~a deposition des temoins: 

les temoins, pour etre di~es d'une pleine foi, doivent 
etre entierement desinteresses. 

C'est sur ce f(}ndeme.Dt-qu'on- rejette les depositions, 
.I 0 de ceux qui ont quel-que inte-ret personnel it fa deci
sion de la cause, quoiqu'ils ne sillent pas parties au' 
proces. 

Par exemple, si, en consequence d"uftl commence

lnent" de pr.euve-par 'eer-it, j'ai etc admi-s ,a faire preuve 
testimoniale que vous -m-'aviez vend~ un certain her.i
tage, la depos!tion des. seigneurs de qui l'heritage re

leve doit etre rejetee, parc~qn'l~s ont interet a la deci
sion de la cause, ft, cause des profits qui leur seroient 

dus, s'i! etoit juge qu'il y a eu,une vepte. 
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827. 20 Sur Ie menle fon.dement, on rej ette' Ia de .. 
position des temoins qui sont parents ou alJies de rune 
ou de Pautre des parties, ou des deux, jusqu'au qua
trieme degre de Ia ligne collaterale inclusivement. 
Ordonnance de 1667, tit. 22, art. I I. 

Observez que les parents et allies d'une partie ne 
peuvent deposer ni en sa faveur, ni meme contre eIle, 
les parentes et alliances faisant soup~onner ou une 
amitie ou une haine contra ire -a l'impartialite .. Sunt 
apud concordes excitamenta' charitatis, inter iratos vero 
incitamenta odiorum. C'est la »<lison qui est rapportee 
dans Ie proces verbal de l'ordonnance. 

II paroh par ce proces-verbal que cette disposition 
de l'ordonnance souffrit beaucoup de difflc,ulte ~ et 
passa contre l'avis de M. Ie premier president et des 
autres magistrats Ju parlement. llar Ie droit romain, 
il n'y avoit que les peres et meres et les enfants qui 
n'etoient pas admis a porter temoignage les ulls contre 
les antres; L. 6, Cod. de test. j l. 9" ff. h. tit. TOllS les 
parents de la ligne collaterale y etoient admis; sauf que 
dans les aecusations criminelles on ne fonroit pas les 
parents, jusqu'au. degre des enfants' des cousins issus 
de germain J a porter temoignage contre leurs parents; 
l. 4, ff. d. tit. 

828. 3° Sur le meme fondement, on rejette assez 
ordinairement les depositions des serviteurs et domes
tiques de l'une ou de l'autre des parties. J'ai dit assez 
ordinairement; car l'ordonnance n'ayant pas fait nne 
defe~se absolue d'admettre ces depositions, comme 
eUe a fait a regard des parents et des allies; mais s'etant 

cOlltentee d'ordouner qu'il seroit fait mention dans la 
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premisse de chaque deposition, si l~ temoin etoit ser
viteur ou domestique des parties, eUe donne a entendre 
qu'elle laisse a la prudence du juge d'y avoir egard, s'iI 
Ie j uge a propos, et de les admettre ou de les rej eter 
selon les differel1tes circonstances~ 

On appelle serviteurs, des gens que nous avons a nos 
gages pour nous rendre tous les services que nous leur 
commandons de nous rendre, quoiqu'ils soient prepo
ses principalement a une certaine espece de service. 

On peut etre ainsi serviteur sans etre domestique; 
leIs sont un jardinierou un garde-chasse qu?un homme 
l10lnicilie en ville a dans ses terres. lIs ne sont pas pro .. 
prement ses domestiques, puisqu'ils ne demeurent pas 
avec 11,li, et ne sont pas a ~a ~hle; mais ils sODt ses 
servi teurs, puisq u'illes 11 -11 ses gages, et qu'il pent leur 
commander, lor~qu'il est a -sa te~re) de lui rendre tons 
les services auxquels ils Jleuvent etre prop~es. 

En cela ces personnes-di.f£erent.de ceux avec qui nous 
avons un marche pour· Dons fai~e un certain ouvrage 
pour une certaine somme, leis que sont 110S vigne
rODS: ceux-ci ne sont pas proprement nos serviteurs, 
et nous n'avons pas droit de le~r co.mmander , ni d'exi. 

ger d'eux autre chose que. l'ouvra6e qu'ils sont ohliges 
de faire. C'est pourquoi d~s . l'~sage on re~oit Ie te
moignage des vignerons d'unerpartie. 

On appelle dOln-estiques, les personnes qui demeu .... 

rent en notre maison et mangent notre pain, soit que 
ees personnes soient en meme temps nos serviteurs, 
tels que SOllt des laquais, des co'chers, cuisiniel's, va

lcts-de-~hambre, maitres-d'hotel, etc.; soit que ces 
personnes ne soient pas proprement des serviteurs, 
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pourvu ,que nous ,ayons neanmoi~s sur eux queIque 

autorite; tels que sont les apprentis, des dercs de pro

cureUf, etc. 

Les deposjtion~ des serviteurs ou des domestiqucs 

sont sur-tout rejetees, Iorsqu~ils sont entendus pour 

et a la requete de leurs maltres. On cite a cet egard la 

loi 6, ff. de test., qui dit: Idonei non videntur esse 
testes, quibus imperari potest ut testes fiant. Cette loi ne 

re~oit pas neanmo~ns nne application parfaite. Cela est 

dit des esclaves et des fils de fanlilIe, qui etoient sou

mis a nne puissance a laquelle il n~etoit pas en leur 

pouvoir de se soustratre, au lieu que nos serviteurs 

sont des personnes libres. 

C'est sur Ie meme fondelnent de soup~on de par-

tialite, qu 'on ne cloit pas recevoir dans ' 1:lne cause Ie 

temoignage de Pavocat ni du procureur de rune ou de 

fautre des parties; t. 2 ~ , ff. de lest. 

Leur teinoignage serolt suspect de partialite s'ils 

etoient temoins e~.faveur de leurs parties; et il y au
roh de' l?indecenc~- a l~s~ ~dmettre. a elre temoins con
tre leurs parties .. 

Par Ja meme raison, un tute~r, un-curateur qui est 

partie en cette qualite pour son mineur ou son inter

dit, ne pent etre temoin ni pour ni contre lui; des fa

hriciers, des administrateurs d'hopitaux, et autres 

personnes semblahles, ne peuvent etre temoins ni pour 

ni contre la fabrique ou l'hopital. 
l\'Iais les parents, memc les enfants de ces personnes, 

qui ne sont parties qu'en nom qualifie de tuteurs, ou 

administrClteurs, et pareillement leurs serviteurs et 

leurs domestiques, peuvent etre tenl0illS; car ees per-



PARTIE IV, CHAPITRE II. 311 

$onnes ne sont pas propremel1t partie~; c'est Ie mil}eur, 
rinterdit, la fahrique, rhopital, qui est partie par 
leur ministere. 

P~r la meme raison, lorsqu 'un corps est" partie, les 
membres de ce corps ne daivent pas ctre re~us a porter 
temoit)nage : ce temoignage seroit suspect de p~rtialite 
s'ils etoient temoins pour leur corps, et il seroit inde
cent qu'on les obligeat a etre temoins contre leur corps~ 

Mais comme chaque membre J'un corps, etant nne 
personne distinguee du corps, suivant la regIe, Uni .. 
versitas distal ,it singuLis, 7, §. I , ff. quod cUj. univ. , 
ne peut etre censee partie; rien n'empeche que les 
parents, allies, serviteurs, et dutrtestiques de chacnn 
des membtes ~u, ,corps puissent etre. admis a porter 
temoifP\age d~ns les causes Otl. -Ie, corps est partie, 

829- 5° Le soup~on de pattialite fait aussi teJeter 
ordinairement les depositions des t-emoibs qui seroient 
en proces 'avec la partie contre qui its sont ptoduits. 

,La raison est qu'on plaide rarement sans' aigreur, et 
que les proces causeIit pour l'ordinaire des ininlities 
entre les parties plaidante.s. 

Comme ce sont sur-to1It les ptotes criminels qui 
causent de grandes inimities, il n'est pas douteux qu'on 
doit tejeter la deposition d?un temoin qui a tIn proces 
triminel, soit comme accuse, soit COmnle accusateur, 
contre la partie tontte laquelle it est prodoit. Cela est 
conforme a la Novelle 90, cap. 7. A l'egard des proces 
civils, j e pense qil'on He doit pas les regardcr illdis ... 
tinctement comme une cause ~uffisante de reproche. 
Si Ie legislateur l'elIt voulu, il s'en seroit explique, 
cQmme il a fait a l'eBard des parentes et alliances; ne 
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l'ayant pas fait, it est a presumer qu'il a voulu laisser 
a la prudence du juge d'admett~e ou non Ie reproche, 

suivant les circonstances. Par exemple, il admettra Ie 

reproche si Ie proces est ~ un proces OU il siagisse de 
toute la fortune, lis de omnibus bonis; car l'aigreur 
qui resulte des proces est 'ordinairement d'autant plus 

grande, que rinteret est plus grand. Le reproche doit 
etre encore admis, quoique l'objet dn proces ne soit 
pas considerable, si c'est un proces dans lequel on atta

que la bonne foi et la probite d'une partie; mais lors~ 
qu'un proces est de peu de consequence, ,que la pro
hite des parties n'est point attaquee, et qu'il ne roule que 
sur de simples questions de droit, je ne pense pas qu'il , 

doive etre une cause suffisante de reproche contre Ie 
temoin qui a ce proces avec la partie contre laquelle 

il est .produit. De tels proces ne sont pas de nature a 
causer des inimities; quand ils causeroient quelque ai
greur, ce ne pourroit etre qu'une aigreur legere; et ce 
seroit bien mal presumer des ~o~mes, que de soup
~onner qu'une' aigreur legete ' qu'auroit UIt tem~in 
contre une partie, 'put alterer la sincerite de son te
Dloignage, qu'il rend spus Ia religion du serment. 

Le j ugoe doir sur-tout faire grande attention ; si Ie 

proces que la partie a fait a un temoin q~i est produit 
contre elle , et d~nt elle veut faire contre lui un moyen 

de reproche, n'est pas un proces qu'elle paroisse avoir 
affecte de faire a ce temoin dans un temps OU elle pre

voyoit qu' on Ie {eroit entendre contre elIe, dans )a 

vue de s'en faire un 1110yen de reproche. Lorsque cela 

parah, le juge ne doit avoir aUCUll egard a ce reproche. 

Si Ie proces que Ie telTIoln a contre, la partie contre 
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laquelle il est produit, est souvent nne cause 'de re
proche , par la meme raison c'en est nne, si ce temoin 
est saisi et execute en ses biens par cette partie, car nne 
teIle saisie est encore plus propre qu'un proces a causer 
nne inimitie. 

Du s6up«;on de subornation. 

830. Le sonp({on legitime de subornation est aussi 
nne juste cause ~e reproche qui doit faire rejeter la 
deposition d'un temoin. II y a lieu a 'ce soup~on, et 
l'on ' rejette la deposition de ce temoin,. lorsqu'il est 
prouve et avoue que la partie qui Ie produit, lui a fait, 
depuis l'appointement, quelque present, ou lui a don
ne a manger et a boire chez elle, ou au caharet " a ses 
depens : mais si Ie teriloin avoit mange avec 'la panie 
sans etre defraye, il n'y auroit pas. lieu a ce reproche. 

C'est aussi une forte presoinption de suhornation, 
lorsqu'il est prouve que la pan~e qui produit Ie temoin 
lui a dresse par ecrit sa deposition. Voyez l'arret au 
tome P du journal, par M. J ousse, sur {art. I du 
tit. 23 de {'ordonnance de 1667' 

CHAPITRE III. 

De la confession, des presomptions et du serment. 

SECTION PREMIERE. 

De la confession. 

IJA confession est ou j udiciaire, on extrajudicia:i rc, 
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s. I. De la confession judiciaire. 

83 I. La confession judiciaive est}'aveu qu'une par .. 
tie fait devant Ie jU6e d'un fait Sur lequel elle est in
terrogee, et dont Ie juge donne acte. 

Les confessions ou aveux que font les parties par des 

actes de procedure signifies dans Je cours d'une ins

tance, peuv€nt aussi passer pour nne espece de con

fession j udiciaire, Iorsque Ie procureur a un pouvoir 

de sa partie de les faire; et il est cense l'avoir tant qu'il 
n'est pas desavoue. . 

832. La cO:lfession judiciaire Faite par une personne 

capable d'ester en jugement, fait nne pleine foi du 

fait qui est confesse, et decharge l'autre partie d'en 

faire la preuve. C'est pourquoi si un debiteur, assigne 

pour payer une dette, confesse devoir la chose ou la 
somme qui lui est demandee, Ie creancier demandeur ' 
est decharge de faire la preuve de la dette; st il peut, 

'sur cette confessiQD, obtei.lir contre son debiteur un 

jugement de condamnation. ce versa) si Ie crean ... 

cier qui a un titre de creance est convenu en juge ... 
ment des paiemcnts que Je dehiteur soutient lui avoir 

faits, ces paiements demeurent pour constants, et Ie 

{lehiteur est decbarge d'en faire la preuve. 

833. Observez que lorsque je n'ai d1antre preuve 

que votre confession, je ne puis la diviser. Supposons, 

par exemple, que j'aie donne nne dcmande contre VOllS, 

pO~"f uue somme de 200 liv. que je soutiens vons avoir 
pretee, et Jont j e vons demande Ie paiement. Si sur 

cctte demande VOliS etes convenn en justice du pret, 
en ajoutant que VOllS m'avez rendu cette somme, je 
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ne puis tirer de votre confession une preuve du pret, 

qu'elle ne fasse en meme temps foi du paiement: car 

je ne puis m'en servir contre 'vous qu'en la prenant 
• • 

telI~ qu'elle est, et en son entier. Si quis confessionem 

adversarii allegat, vel depositionem testis, dictum cum 

sud quantitate approbare tenetl.lr; Bruneman, ad L. 28, 
ff. de pact. 

834. La preuve qui resulte de la confession contra 

celui qui l'a faite n'est pas telle qu'elle ne puisse la 
detruire, en prouvant l'erreur qui y a donne lieu; et 
cn cela cette preuve est moindl'e que celie qui resulte 

de la presomption juris et de jure.) dont nous traite
rons dans les sections suivantes" laquelle exclut toute 

preuve du contraire. '1" . ~ .' - ~ • ~ 

Si, par exe~ple ~ je vous ai demand~ en justice ufi~ 
somme de 2001iv. que je pretendois avoir pr~tee. a votre 

pere, duquel pret je ne prodtiisois pour tonte· preuve 

qu'une lettre par laquelle votre pere m'avoit prie de 

lui faire ce pret, et que sur cette demande VOllS soyez 

convenu me devoir c.ette somme, cette confession forme 
• 

contre VOllS nne preuve de cette dette; et au lieu qu'a- . 

vant cette cl)nfessioI,l, vous pouviez ohtenir conge de. 

rna demande sans rien prouver, en disant siltlple .. 
ment qu"e VOllS n'avez aucune ~onDoissance du p.ret, 
que la lettre par moi prodnite.ne justine pas snffisam

ment; au contraire, depuis votre confession, j'ai con-
• 

tre vons, par votre· confession, une preuve suffisante 
pour vous faire condamner a me payer cette somme; 

a moins que de votre part vous ne rapportiez des preu· 

ves que Ie pret n'a pas ete fait, et que 'c'est par erreur 

que VOllS en etes demeure d'urcord. Conlm~ si , pat 

, 

• 

• 
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exemple) vous rapportiez rna lettre, p~r.laquelle j'au
rois repondu a votre pere que je ne p<?u'vois pas lui 
faire Ie pret qu'il me demandoit, et que VQllS assuras
siez ne l'avoir trouvee que depuis votre confession ') 
l'erreur de votre confession etant justifiee par. cette 
lettre, detruit cette confession, et la preuve qui en re

sultoit ; car, de nlenle qu'un consent~~ent forme par 

l'erreur n'est pas un vrai consentement, suivant cette 

regIe de droit, Non videnlur qui errant consentire; 
L. I 16, §. 2, ff. de R. J.; de n1en1e nne confessio.~ a 
laquelle Perreur a donne lieu n'est pas nne vraie con .. 
fession, ATon jaletul' qui errat; I. 2) de confessis. 

Observez que l'erreur d'une confession ne peut etre 
justifiee que par la preuve de quelque fait, d<;lllifa"con .. 
l10issance n'est survenue a celui qui l'a Faile que -(fepuis 

qu'il Pa faite, comme dans l'espece ci-dessus rapportee; 
ma,is'celui qui a fait nne confession ne peut la detruire 

en alleguant que c'est une ignorance de droit en la
queUe il etoit lorsqu\l a fait la confession qui y a don
ne lieu;. car c'est sa faute de ne s'etre pas fait instruire 
auparavant : c'est pourquoi la loi .2, ci -dessus citee, " 

apres avoir dit, Non fatetur qui errat, ajoute 'nisi jus 
ignoravit. 

Cette distinction entre l'erreur de droit et l'erreur de 

fait, paroltra par l'exemple suivant. Supposons qu'un 
mineur, en age de tester, a legue nne somme consi
derable a son pnkepteur : rheritier assigne est convenu 

devoir a c.e preeepteur fa somnle portee au testam.ent. 
Si depuis eet heritier a recouvre un codicille portant 
revocation du legs, sa confession a laq~elle rignorance 

de ce codicille, qui est une en'cur de fait, avoit donne 
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. lieu, sera delI'uite : mais si Ie legs n'a pas etc revoque , 
et qu'il disc seulement que c'est par errenr qu'il est 
co~venu devoir la somme portee-au testament, parce-

• 

qu.'il ignoroit alors la loi qui defend aux mineurs de 
leguer it le:urs precepteurs; cette erreur par lui alleguee 
etant nne errenr. de droit~ il ne sera pas econte a la 
proposer; et la preuve qui resulte de sa confession 
subsistera. . 

Il DOllS reste a observer que lorsqu'un defendeur 
. .... 

qui a confesse devoir la somme .qui lui est dem~dee,; 
vent prouver l'erreur de la confession; si la preuve des' 
fai~s par lesquels il vent justifier cette erreur a besoin 
d'une longue discussion, Ie demandeur peut ]e faire 
condamner a payer provisionnellement Ia somme qu'il 
a confesse deyoit; car jusqu'a: ce ql!'il ~it fait Ia preuve 

- , 
de ,' ces J aits, la preuve qui. re~ulte . de sa conf~ssion 
subsist~ ', et ~oit faire accorder la pr~vision- au de-
mandenr. - . . . 

• 

• 

.§. II. De la confession extrajudiciaire. 
, 

835. La confession extrajudiciaire est celIe qui se 
fait hors justice. 

Nous n'entendons pas parler ici de la confession que 
font les parties de leurs 'obligations par racre du con
trat d'ou eUes naissent, ou par des actes de titre nouvel 
et de reconnoissance, et qui sont passes expres pour 
cela. NOlls avons traite, au chapitre premier, de la 
preu ve que (ont ces actes. 

r 

J...Jes confessions de la detle) dont nous parlons ici, 
sont celles que fait Ie debiteur, soit dans une conver
sation, soit par une Iettre missive, o.u qui se trou vent 

• 

• 

, 



3r8 TRAITE DES OBLIGATIONS, 

incidemnlent dans quelque acte qui n'a pas ere passe 
expres pour cela. Dum,Qulin distingue celles que mon 

debiteur a faites a moi-meme, et celles qu'il a faites a 
des tiers hors de rna presence. 

Lorsque eest a moi-meme que Ie debiteur a confesse 

la dette, et que sa confession exprime la cause de la 
dette, ceUe confession fait une preuve complete de la 
dette; nlais si eIIe a ete {aite d'une maniere vague, et 
sans exprimer Ja cause, elle ne forme, selon cet auteur, 
qu 'une preuve' imparfaite, qui a besoin d'etre com

pletee par Ie serment suppletoire que Ie j uge doit me 
deferer. 

Lorsque la confession a ete faite a quelqu'un qui me 

representoit, comme a man tuteur, a man curateur, a 
il10n procureur, etc., c'est la IDeme chose que si elle 

avoit ere Faile 11 moi-meme. 
- Lorsqu'elle a ete faite a. un tiers hal's de rna presence, 
'eUe ne fait qu'une preuve imparfaite, qui dait etre 
comp'letee pat.ie serment suppletoire. Telles sont les 
di~tinctions que ~iit Dumoulin, ad l. 3, Cod. de reb. 
credo ~ 

Ces principes de Dumoulin me paroissent avoir en
core hesoin d'une distinction. i.Jorsque mon debiteur, 
qui est convenu hors justice Ine devoir une certaine 
SOlume, nie, quand iI est assigne pour Ja payer, avoir 
contracte envers Jnoi la dette de cette somme, la con

fession qu'il en a faite ci-llevant Ie convainc de men

songe, et etahlit Ia preuve de la dette dont je lui de

maude le paiement, sans qtt'il puisse etre ensuite ecoute 
a alleguer, sans preuve, qu'il a paye ~ette sonlme dont 
il a d'abord nie avoir jamais ete debiteur. 
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Mais si mon dehiteur assiffne est ~onvenu m'avoir 
effectivement dO. cette somlne, mais soutient nle l'avoir 
payee depu.is qu:il est convenu me la devoirj soit que sa 
confession ait ete faite a un tiers, soit qu'elle ait cte 
faite it nloi-meme, soit qu'elle ait ete faite dans une 
conversation, soit qu'elle se trouve dans nne lettre mis

sive, ou dans quelque autre acte qui n'ait pas ete fait 

pour me servir de preuve de la dctte, c He ne fera au
cune preuve que la somme me soit encore due aujour
d'hui. 

A l'egard de ce que dit Dumoulin, que la confession 
faite a un tiers ne fait qu'une preuve imparfaite de la 
dette, observez qu'il y a ce~tains. cas ou eUe doit en faire-' 
une preuve complete. . 

Guthiere~;de..coJttr.jur4-; q .. ~4~ n..=' 5., rapporte p~ur 
exempl~ Ie cas ~U 1e de-mtetu:, en faisant eet aveu a des 
tiers, dit qu'il1e f~it pour la de charge de sa conscience. 
Par exem pIe, si un malade fait venir deux person-nes 
auxquelles, dans la craiQte ,Oll il es.t d'etre surpris par la 
mort, il :declare qu'il me doit une somme de 100 liv. 
que je lui ai preteesans billet; nne telle confession, 

quoique faite a des tiers, me paroft faire une preuve 
com plete de la dette. 

Lorsque mon- dehiteur; dans un inventaire pour 
dissQudre 1,lne societe, cDmprend dans Ie passif la dette 

dont il est tenu envers moi; cette confession, quoique 
faite hors de rna presence, me paroit aussi devoir faire 

une preuve complete de la dette. 
Si la confession extrajudiciaire que Ie debiteur a 

faite de la dette en presence et sur Ie requis du crean ... 
cier, fait une preuv'e complete de la dette, It plus forte 
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raison la confession extrajudicaire du paienlent, faite 
par Ie creancier en presence et sur le requis du debi ... 

teur, fait une preuve parfaite du paiement; ca~ la libe
ration etant favorable, eUe doit se prouver plus faci
lement que l'obligatioll. II en est de me111e si cet aveu 

a ete fait par Ie cf(!ancier, en presence de quelqu'un 

qui ravoit requis de la part du debiteur; car c'est 
comme s'il avoit ete fait en presence de la personne 

meme du debiteur; Guthierez, ibid. 
II y a meme des docteurs cites par Guthierez, qui 

pensent que ]a confession extraj udiciaire du paiement 

faite par Ie creancier, quoiqu'en l'absence du debiteur, 
fait une preuve complete du paiement; mais Guthierez 
pense qU'elle ne fait qn'une preuve imparfaite. Cela 

doit beaucoup dependre des circo~stances. 
836. Celui qui veut prouver sa deman~e par la con

~ession extrajudiciaire de Ia dette, au ses defenses par 
la confession qu'il pretend que Ie denlandeur a faite 
du paiement ou de la r~mise de la dette, doit justifier 
cette confession. EUe peut se justifier ou par quelque 
ecrit, ou par des temoins. Si neanmoins Ie fait que 

j'entends prou'Ver par .votre confession extraj udiciaire, 

etoit un fait dont la preuve testimoniale ne flit pas 
admissible, je ne pourrois etre admis a la preuve tes
timoniale de votre confession. Par exemple, si je vous 
denlande la restitution d'u,n certain livre de la valeur 

de plus de 100 liv. que j e pretends vous avoir prete, 
et que je mette en fait que vous etes COllvenu du pret 

en presence de temoins, j e ne serai pas 'admis a prou
ver p~r temoins cette confession, parceque ce seroit 

111'admettre indirectenlent a la preuve testimoniale du 
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pr~t "d'une chose ({IIi vaut plus de 100 liv., ce que 
l'ordonnance defend. 

837' Pour que la confession fasse llne preuve contre 

cclui 'qui fa faite, it faut que ccJui qui Pa faite soit 

capable de s'obliger; la confession J'ul1e felnme .non 

;lutorise'e de son mari, ou (rUn 1111neur, nc fait pas de 

preuve. 
838. La confession fait preuve n011 se1:l1enH~nt con· 

tre .celui qui l'a faite, mais encore cOlltre scs hcritiers : 
neanmoins si que1qu'un avoit confesse devoir a une 

personne a qui les lois defendent de donner, cette 

confession ne fera pas contre eux preu v~ d·e la dette, 

a moins que les .causes de la dette ne soient hi~n cir-

. constanciee~. C'est Ie cas de la maxime, qui non potest 
donare , nQn-potest .confiteri .. 

839- La confession tacite doit avoir Ie me.me effet 
. que' la~ confession expresse. C'est pourquoi Ie paielnent 

(Jue fait une personne, ·etant unl! confession tacite de 
sa part qu'il devoit la chose qu'il a payee, il resulte 

. de ce pa'iement u ne preuve contre lui, que la chose 
qu'il a payee e(oit effectivement due. 

Si done il vent repet'er ceUe chose COlnme l'ayant 

payee indumcnt, .celui qui l'~ re~ue nlest point charge · 
de prouver qu'elle lui fut due effectiven1ent; il en a 
unepreuve suffisante qui resuhe de la confession tacite 
que renferme ~e paiement qui lui a ete fait; c'est a ce

lui qui a fait Ie paiement a justifier rerreur. C'est la 

decision de la loi 25, ff de prob{d_ 
Neanmoins Paul J de qui est ceUe loi, y apporte 

deux exceptions. La premiere est que si celui a qui la 

chose a ete payee, etant asssigne en repetition, a 
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comluence par denier Ie paiement qui lui en a ete 
fait., et f!Ue ce paielnent ait ete depuis justine., il doit 

etre oblip;e a prouver que la chose qui lui a etc payee 
lui etoit effectivenlent due. La raison de cctte excep

tion est que la preson1ption contre la verite de la dette, 

qui rtsulte de la fausse denegation qu'il a faite du paie
Dlent qui lui en a ete fait, detruit la presomption de la 
verite de ceUe dette qui resultoit uu paienlcnt. 

Vaul rapporte une seconde exception en faveur des 

lnineurs., des fenlnles, des soldats, des Gens de cam

pagne. Comnle ces {}ens sont faciles a surprendre, il 
trouve a propos que celui qui a re~u d'eux quelque 
chose en paiement., soit tenu de prouver que la chose 

cloir effectivement due. Cette exception ne me parolt 

pas devoir etre admise indistinctement ; eUe doit beau· 

coup dependre des circonstances. 

SECTION II. 

Des presomptions. 

840. On peut definir la presomption, un jugement 
que la loi ou J'homme porte sur la verite d'une chose , 
par une consequence tiree d'une autre chose. Ces con

sequences sont fondees sur ce qui arrive commune

ment et ordinairement : Prcesumptio ex eo quod pLe
rumque fit. . Cujac. in parat. ad tit. cod. de probate et 

P!ces. 
Par exenlple, la loi presume qu'une dette a ete 

payee J lorsq ue Ie cn~ancier a rendu au debiteur son 

hillet ~ parceque communement et ordinairemel1t Ie 
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creancier ne rcmet au dehiteur son billet qu~aprcs Ie 

paiement de la dette. 

Alciat dit que ce terme pra;stllnptio, presoJnptioll , 
Jel'ive de sumere et de prce, parceque SUMIT pro vero, 
habet pro vero) eUe fait tenil' quelque chose pour vrai, 
PRLE, id est antequam aliunde probetur, sans quiil soit 
hesoin d~en faire d'autre preuve. 

La 'presomption diffe're de la preuve proprement 

dite: celle-ci fait foi directement et par eUe-meme d'une 

chose; la presomption en fait foi par nne consequence 

tin~e d\lne autre chose. Ceci s'ec1aircira par. des exem

pIes. La foi que fait r'acte portanl quittance du paie
ment d'une dette, est nne preuve litterale du paiement 
,de ce~te dette: la foi q,ue font les depositions des te
moins quO ont vu le-ereancier,t:ecevoir de son debiteur 

la somme qui lUI etoit due, en est une preuve vocale ; 
,car la quittance et ces depositions de temoins font foi 

par eUes-memes et directement de ce paiement. Mais 

Ja foi que les quittances des trois dernieres annees de 

ferme, font d u paiement des anne-es precedentes, est 

une presomption; parceque ce n'est pas par elles-memes 

et directement que ces quittances en font foi) ma.is' 

par un,e consequence qu:e la loi tire du paiement des 

trois dernieres annees, que les precedentes ont ete 
payees, laquelle consequence est fondee sur ce qu'il est 

ordinaire de payer les anciennes fermes avant les nou
velles. 

II y a dans la nlatiere des obligations differentes 

.cspeces d .e presomptions: it y en a qui sont elablies 
pal' une 'oj, q u 'on appelle presomptions de droit; et 
J'autres qui ne son! erahlies par aucune Joi, qu?on ap-

2L 
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pelle presomptions shnples. Entre les presonlptions Jc 
droit, il yen a qui sont presOlllptions juris et de jure; 
les autres sont simplement presonlptions de droit, 

prcesll1npliones juris. 

§. I. Des presomptions juris ct de jure. 

84 J. Les pnisol1lptions juris et de jure, sont ce1les 

lJui font tellement preuve, qu'elles excluent toute 
preuve qu'on voudroit faire du contraire. Alciat de

finit ainsi la presolnption juris et dejure: Est dispositio 
Legis aLiquid prcesHmentis, et super prreSu1npto tanquam 
sibi c0J11perlo sLaluentis. Elle est, dit Menoch., tr. de 
Prees.) Lib. I , q. 3 , a})pelee prcesll1nptio JURIS, parce

que a. Lege introducta est; ET DE JURE, parceque super 
tali prrcsumptione lex inducitfirmu1n jus) et habet ea1n 

pro veritate. 
842. Ces presomptions juris et de jure rent que~que 

chose de plus que la preuve litt¢rale ou vocale, et 
me me que la confession. 

La preuve litterale, aussi bien que la vocale, peut 

etre detruite par une preuve contraire; elle n'exclut 
pas celui con tre qui eUe milite, d'etre ecoute, et reyu 
a faire, s'i11e peut, la preuve du contraire. 

Par exemple, si Ie denlandcur qui se pretend Ulon 

creancier d'UllC SOlnnle de 100 liv. qu'il pretend nl'a

voir pre tee ,_ produit une obligation devant notaires, 

par Iaquelle j'ai reconl1U q u'il me l'avoit pretee) la 

preuve litterale qui resulte de ceUe obligation peut 

etre detruite par une preuve cOl1traire, et elle ne 

m'exclut pas d'etre ecoute a faire, si je Ie puis, la 
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